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La séance est ouverte à 16  heures 15 sous la présidence de M. Jean-Paul Bret,  

Maire de Vil leurbanne.  

 

(M. Jonathan Bocquet procède à l 'appel nominal qui donne les résultats ci-dessous.) 

 

Sont présents :  M.  Jean-Paul BRET – Mme Claire LE FRANC - M. Didier 

VULLIERME - Mme Agnès THOUVENOT – M. Ali MOHAMED AHAMADA – 

Mme Anne REVEYRAND – M. Marc AMBROGELLY - Mme Dany MONTOIS - 

Mme Dominique BALANCHE - M. Damien BERTHILIER - Mme Christel le 

GACHET - M. Jonathan BOCQUET - Mme Laura GANDOLFI – Mme Myriam 

GROS-IZOPET - M. Alain BRISSARD – Mme Pascale CROZON - M. Jean-Paul 

CHICH – Mme Antoinette BUTET-VALLIAS – Mme Melouka HADJ-MIMOUNE - 

M. Pascal MERLIN  – M. Stéphane FRIOUX - M. Frédéric VERMEULIN - 

M. Ikhlef CHIKH – Mme Christine GOYARD - M. Gilbert-Luc DEVINAZ - 

Mme Prune CHANAY - Mme Martine MAURICE - M. Hervé MOREL – 

Mme Dominique ITRI - M. Régis LACOSTE - M. Jean-Wilfried MARTIN – 

Mme Emmanuelle HAZIZA - Mme Michèle MOREL – M. Nenad FINDRIK- 

M. Stéphane PONCET – Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE - Mme Béatrice 

VESSILLER - Mme Zemorda KHELIFI -  M. Olivier GLUCK 

Sont absents (excusés - pouvoir)  :  

M. Prosper KABALO (pouvoir à Mme Samia BELAZIZ)  

Mme Sarah SULTAN (pouvoir à  Mme Dany MONTOIS)  

M. Richard LLUNG (retard,  pouvoir à Mme Claire LE FRANC) 

M. Loïc CHABRIER (pouvoir à  M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Chantal ROUX (excusée)  

M. Movses NISSANIAN ( retard, pouvoir à  Mme Anne REVEYRAND) 

Mme Djamila GHEMRI (pouvoir à  Mme BUTET-VALLIAS) 

M. Hector BRAVO (pouvoir à M. Marc AMBROGELLY) 

Mme Chafia  TIFRA (pouvoir à M. Damien BERTHILIER)  

M. Yann CROMBECQUE (retard, pouvoir à Mme  GROS-IZOPET) 

M. Jacky ALBRAND (absent)  

Mme Samia BELAZIZ (pouvoir à Mme Christel le GACHET) 

Mme Yasmina SALHI (pouvoir à M.  Jonathan BOCQUET) 

Mme Natalie PERRET (retard, pouvoir à  M.  Jean-Paul CHICH) 

Mme Marie-Neige BLANC (pouvoir à M.  Ali MOHAMED AHAMADA) 

Mme Virginie PANICO (pouvoir à M.  Régis LACOSTE) 

- :  -  
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M . LE MAIRE . -  Avant de  débuter la  séance à proprement parler ,  je voudrais  faire 

quelques déclarat ions.  

Depuis notre séance précédente,  nous avons appris  le décès de M.  Michel Casola,  le 

2 septembre, des suites d'une longue maladie.  M.  Casola s iégeait  au Consei l  Municipal  

depuis 2014. I l  était  auss i  consei l ler  métropolitain et i l  était  membre du groupe 

Rassemblement National .  

M. Casola éta it  marié,  père de deux enfants .  J 'a i  fait  part ,  voic i  maintenant quelque s 

semaines,  de mes condoléances à  son épouse et se s enfants .  

Je vais  vous demander de respecter un moment de recuei l lement .  

(I l  est respecté une minute de si lence.) 

Je vous remercie.  

M. Michel Casola est  remplacé par son suivant  de l is te ,  M.  Nenad Findrik.  

Bienvenue au sein de notre assemblée même s i  votre présence sera brève, en tout cas 

pour ce mandat .  

Je vous avais  informés, lors de la séance précédente,  du fait  que M.  Matthieu Soares  

m'avait  fa it  part  de sa démiss ion, pour des raisons personnelles  qui étaient en fait  des 

responsabi l i tés  profess ionnelles qui l ' amenaient à quitter  notre commune,  par éthique 

personnel le  et  par convict ion polit ique. Je le  cite parce que cela mérite  d 'être entendu  :  

«  Je crois  qu’un é lu local t ire sa légit imité dans sa présence et son implicat ion dans la vie 

locale ,  et ,  p lus encore, je crois  que partager  la vie des citoyens qui vous ont désigné 

comme représentant es t  une nécessité .  Aussi ,  je ne peux plus exercer  un mandat dès lors 

que je ne rés ide plus dans la commune.  »  

Ce sont des propos que je partage tota lement,  c 'est  pour cette ra ison que je vous les 

porte à connaissance.  

Je salue Matthieu Soares qui a travai l lé aux côtés de Damien Berthi l ier ,  notamment sur le 

secteur éducat if ,  et  je salue son engagement sur la quest ion des rythmes scola ires et  de la 

réf lexion qu ' i l  a  menée avec tous les  partenaires tout au long du mandat.  I l  est  remplacé 

par Mme Christ ine Goyard, à laquel le  je  souhaite également  la  bienvenue,  et  qui  intègre le 

groupe communiste .  

Voilà  pour  ces prél iminaires ,  s i  je puis  dire.  

Nous al lons passer à l 'appel nominal .  M.  Soares était  le benjamin de notre assemblée,  

désormais ,  c 'est  M. Bocquet.  

(M. Bocquet procède à l 'appel nominal.) 

M.  LE MAIRE . -  Merci .  

Nous avons à voter le  compte rendu du Consei l  Municipal du 1 e r  jui l let  2019.  

Je le mets aux voix s ’ i l  n’y a pas de remarques part icul ières .  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 
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Vous avez eu connaissance des décis ions que j 'ai  pr ises en vertu de la délégat ion accordée 

par la dél ibérat ion 2014-74,  jointes à la convocat ion.  I l  s 'ag it  s implement  d'en prendre  

acte,  i l  n 'y  a  pas de vote à  ce sujet .  

Vous aurez à  s igner la feui l le de présence qui  circulera dans vos travées.  

Je vous donne, comme je le fa is  chaque fois ,  la date du prochain Consei l  Municipal  :  le  

lundi 18 novembre 2019. Je crois  d 'a i l leurs  qu'au 1 e r  ju i l let  j 'avais  indiqué les trois  

prochaines dates .  C’es t à ce Consei l  Municipal que nous aurons le débat d’orientat ions  

budgétaires .  Pour  le  su ivant ,  en décembre, ce sera le vote du budget .  

Nous al lons passer à l 'ordre du jour et à une sér ie de dél ibérat ions pour lesquel les 

M. Kabalo était  rapporteur,  mais  i l  n 'y a pas de demande d ' intervention. Je vais  le faire 

moi-même, sachant  que je me l imitera i  à donner l ' int itu lé  de chacune de ces 

dél ibérat ions.  

 

1 ð GARANTIE DõEMPRUNT ALLIADE HABITAT - MAINTIEN DE LA 

GARANTIE ACCOR D ÉE SUITE À LA MODIFICATION DE L A DURÉE DE 

DEUX PR ÊTS PLS FONCIER ð M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

2 ð GARANTIE DõEMPRUNT ALLIADE HABITAT - RÉHABILITATION DE 90 

LOGEMENTS, SITU ÉS 38 RUE DE LA FEYSSINE À VILLEURBANNE - 

MODIFICATION DES CAR ACTÉRISTIQUES DU FINANCE MENT ð M.  Prosper 

KABALO  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

3 ð GARANTIE DõEMPRUNT ADOMA - RÉHABILITATION DE 131 

LOGEMENTS, SITU ÉS 19-21 RUE DU 14-JUILLET -1789 À VILLEURBANNE  ð 

M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  I l  s ’agit  d’une rés idence sociale pour laquel le  la  réhabil i tat ion éta it  bien 

nécessaire.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

4 ð GARANTIE DõEMPRUNT RH ÔNE -SAÔNE HABITAT - CONSTRUCTION DE 

10 LOGEMENTS PSLA, SITUES A LõANGLE DES RUES MISTRAL, PÉCHOUX 

ET DE LA ROUTE DE GE NAS À VILLEURBANNE  ð M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  C’est  dans l ’opérat ion Maisons -Neuves .  
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Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

5 ð GARANTIE DõEMPRUNT RH ÔNE -SAÔNE HABITAT - CONSTRUCTION DE 

10 LOGEMENTS, 5 RUE PAUL-PÉCHOUX À VILLEURBANNE  ð M.  Prosper 

KABALO  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

6 ð GARANTIE DõEMPRUNT BATIG È RE - ACQUISITION EN VEFA DE 

18 LOGEMENTS, SITU ÉS 14-24 AVENUE ROGER-SALENGRO À 

VILLEURBANNE  ð M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

7 ð GROUPEMENT DE COMMAN DES RELATIF À LA PASSATION DõUN 

MARCH É DõACQUISITION ET DE MAINTENANCE DE D ÉFIBRILLATEUR S 

AUTOMATISES EXTERNES , ENTR E LA VILLE ET LE CCA S DE 

VILLEURBANNE  ð M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

8 ð ALLOCATION DõUNE INDEMNIT É DE CONSEIL ALLOU ÉE AU 

TRÉSORIER MUNICIPAL  ð M.  Prosper KABALO  

M.  LE MAIRE . -  Le t résorier  municipal n ’est  pas un fonctionnaire municipal mais  un 

fonctionnaire du Trésor,  i l  a droit  à une indemnité en fonction d ’un certain nombre de 

tâches qu’i l  rempl it  dans une vi l le comme la nôtre.  

Je n’ai  pas de demande d’ int ervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

9 ð PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT  DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMEN T DõINSERTION - ALLIADE HABITAT - 3-7 

IMPASSE GEORGES-CLÉMENCEAU -  6-8 RUE LÉON -FABRE ð M.  Richard 

LLUNG  

M.  LE MA IRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 
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10 ð PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT  DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMEN T DõINSERTION - FONCI ÈRE DõHABITAT ET 

HUMANISME - 2 RUE PAUL-PÉCHOUX  ð M.  Richard LLUNG  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 contre) ð 

 

11 ð CESSION GRATUITE À LA M ÉTROPOLE DE DEUX PARC ELLES POUR 

LõÉLARGISSEMENT DE LA R UE DUPEUBLE  ð M.  Prosper KABALO 

M.  LE MAIRE . -  C’est  l ié  à  la  réal isat ion de la rés idence Château -Gail lard, notamment.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

12 ð CESSION DE LOCAUX COMMERCIAUX ACQUIS OU EN COURS 

DõACQUISITION PAR LA VILLE SUR LE COURS T OLSTOÏ  DANS LE CADRE 

DõUN CONTRAT DE REVITALISATION ARTISANAL E ET COMMERCIALE 

(CRAC) ð Mme Natal ie PERRET  

M.  LE MAIRE . -  I l  s ’agit  de la mise en route de la procédure.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets c e rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

13 ð CESSION DõUNE PARCELLE SITU ÉE 71 RUE JEAN-JAURÈS À LA 

SOCIÉTÉ  VILOGIA  ð M.  Richard LLUNG  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

14 ð ACQUISITION DE DEUX LOTS DE COPROPRIÉTÉ  AU 39 RUE GERVAIS-

BUSSIÈRE ð M.  Richard LLUNG  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

15 ð ZAC GRANDCLEMENT GAR E - AVIS DE LA COMMUNE S UR LõÉTUDE 

DõIMPACT PR ÉALABLE À LA CRÉATION DE LA ZAC  ð M.  Richard LLUNG  

M.  LE MAIRE . -  I l  s 'agit  de l 'étude d ' impact préalable,  ce n'est  pas encore la créat ion de 

la ZAC. Nous aurons bientôt à la Métropole l 'approbat ion de la f in de la concertat ion 

préalable mais notre col lect iv ité  n’aura pas à voter .  
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Ensuite,  la créat ion de la ZAC passera à la Métropole ,  sur laquel le nous aurons à nous 

prononcer ,  mais  cela nous emmène un peu plus loin .  

Je donne la parole à  M. Llung, sachant qu ' i l  y  a plusieurs intervenants pour trois  minutes  

chacun sur ce dossier .  

M.  Richard LLUNG . -  Chers col lègues,  

L'avis  du Consei l  Municipal est  requis  pour l 'étude d' impact sur  le projet de ZAC 

Grandclément.  Ce n'es t  pas encore une ZAC, el le sera votée à la f in de l 'année à la  

Métropole .  

Pour mémoire,  c 'est  un secteur qui représente 45  hectares ,  compris  entre l 'avenue 

Leclerc ,  la rue Blum, la  rue Descorps et la route de Genas. Depuis 2013, c ’est  un projet à  

l 'étude avec la  Métropole,  avec le consei l  de quart ier  dès le départ ,  y compris  à travers les  

premières consultat ions pour le plan d'urbanisme et  de l 'habitat ,  et  avec l 'agence Nicolas 

Michel in et Associés  qui a  travai l lé avec ces données .  

I l  s 'agit  de transformer le t issu industr iel  de Vil leurbanne, tout en permettant de 

maintenir  un fort taux d'emplois  et  en développant les  logements .  

Vous retrouverez dans ce dossier  le s  pr incipales polit iques publiques que nous avons 

quant if iées ,  organisées  et  traduites au plan local de l 'urbanisme, avec une traduction 

concrète pour Grandclément .  Ainsi ,  sur les  75  000 mètres carrés de surface de p lancher 

dédiée au logement,  nous retrouv erons un volume est imé de 1  200 logements ,  mais  des 

logements de ta i l le plus grande puisque ce sont les  obligat ions que nous avons inscr ites 

au PLU-H pour éviter  la réduct ion des surfaces que vous connaissez .  

Par a i l leurs ,  la ZAC, qui est  l 'outi l  projeté ,  permettra de contenir  les  pr ix,  ce qui fa it 

part ie  de nos préoccupations polit iques majeures .  

I l  est  aussi  prévu 23  000 mètres carrés d 'économie product ive (c’est  une orientat ion forte 

que nous avons pour maintenir  l 'emploi productif  et  pas uniquement l ’em ploi tert iaire) ,  

58 000 mètres carrés de surface de plancher dédiée au tert iaire et  2  000 mètres carrés de 

commerces,  ainsi  que quelques équipements publics ,  notamment un groupe scola ire et  un 

équipement petite  enfance.  

Le maire l 'a  rappelé à  l ' instant ,  l ' étude d' impact  environnemental  est  une étape 

obligatoire,  c’est  une étape réglementaire et  préalable à la créat ion de la ZAC qui sera 

votée, nous l ’espérons,  à la f in de l 'année au Consei l  de la Métropole.  L’horizon de la  

ZAC, c’est  2030, les  travaux début eraient en 2022 et s 'étalera ient pendant huit  ans  

jusqu'à la réa l isat ion de la ZAC.  

Quelques éléments d 'étude d ' impact qui permettront d'al imenter le débat qui va suivre .  

D’abord, le cœur d'aménagement de cette ZAC, c'est  un grand parc de 3,2  hectares ,  ce 

qui est  un acte majeur.  Nous en avons déjà  par lé .  Des corr idors de déplacement 

permettront  de rel ier  le  parc Dormoy et le parc Couturier .  

C'est  une contr ibution majeure pour l 'agrément de la vie en Vil le mais aussi  une 

contr ibut ion pour la désimperméabil is at ion des sols ,  au total  5  hectares sur le secteur  

Grandclément qui en compte 45. Cela permettra également un meil leur écoulement des  

eaux pluviales puisque, aujourd'hui ,  l ' imperméabil isat ion ne le permet pas vraiment.  
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Associé à la végétal isat ion, ce sera aussi  un retour de la b iodivers ité.  C'est  l ’occasion et  

une manière de montrer que le développement urbain peut servir  la cause 

environnementale en même temps qu' i l  répond à des besoins de logement que nous avons 

tous.  

C'est  aussi  la lut te contre les  î lots  de chaleur.  

L’acoustique,  qui  fa it  part ie  de l 'étude environnementale,  est  plutôt est imée à un niveau 

moyen, un peu plus de 65 décibels  près des  axes que j 'ai  c ités tout à  l 'heure,  mais ,  à 

l ' intér ieur du pér imètre de la ZAC, i l  serai t  plutôt d'un niveau d e 55 décibels .  

Par ai l leurs ,  4  100 déplacements motorisés par jour sont prévus (c 'est  l 'est imation faite  

aujourd'hui)  qui contr ibueraient pour 1  décibel supplémentaire.  Ce n'est  pas tout à fa it  

s ignif icat if .  Bien sûr ,  c 'est  toujours 1  décibel mais  ce n 'est  pas  un volume sonore 

supplémentaire insupportable.  

Pour la qual ité de l 'a i r ,  s i  la ZAC était  ent ièrement réa l isée aujourd'hui ,  i l  y aurait  un 

impact de 8 % de polluants supplémentaires dus essentiel lement au t raf ic .  

Vous savez tous que c'est  un secteur ex trêmement bien desservi par les  transports en 

commun avec les l ignes T3 et C3. Demain encore mieux avec la l igne de tramway T6 qui 

sera réal isée autour de 2024, c 'est -à-dire au début de la  réal isat ion de la ZAC.  

Vous avez ensuite,  jo int au texte de la dél i bérat ion, un document comportant un tableau 

qui reprend les postes importants de l 'évaluat ion environnementale,  dit  l 'état  des l ieux,  

les  mesures prises  ou prévues  pour corr iger s ’ i l  y a l ieu.  

I l  vous est demandé, s i  vous le souhaitez ,  d 'émettre un avis  fa vorable sur ce rapport qui 

est  donc réal isé sous l 'autorité de la  DREAL. J 'annonce aussi  qu'une réunion publique est 

prévue mercredi prochain à la MJC, à laquel le  sans doute nous nous reverrons.  

M.  LE MAIRE . -  Merci de cette présentat ion succincte mais rapp elant les  points  

essentiels  de cette  opérat ion qui est  sur une zone d'avenir  en termes de développement  

urbain , dont nous parlons depuis de nombreuses années.  Pour ne pas paraphraser ce que 

vient  de dire Richard Llung,  je donne la parole à  ceux qui  ont sou hai té la prendre.  

Madame Maur ice ?  

Mme Martine MAURICE . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  je  vais  commencer mon 

propos en fél icitant tout d’abord les services techniques de la Métropole au travers de la 

délégat ion développement urbain et cadre de vie et  de la direct ion maîtr ise d'ouvrage 

urbaine pour le travai l  d 'étude qui a été fait  sur  le quart ier  Grandclément ,  plus 

précisément sur le futur emplacement de la  ZAC mais aussi  sur l 'ensemble de notre 

terr itoire.  

Travai l  remarquable de près de 500 pages où tout est  d it  :  l ' impact sur notre terr itoire en 

termes de développement économique, d 'urbanisme, de transport ,  la préservation de la  

ressource en eau potable,  la dépollut ion des sols ,  l 'étude de la conservation du 

patr imoine immobi l ier  et  naturel  ;  on y découvre aussi  les  méthodes d' inventaire de la  

faune et de la f lore ,  de leur protect ion, et  j 'en passe,  la l is te est  trop longue, el le fa it  500 

pages.  
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Je ne vais  pas reprendre le contexte du projet ,  M.  Llung vient de le fa ire dans la  

présentat ion de la dél ibérat ion, mais axer mon propos sur quelques points précis ,  à savoir  

la dépol lut ion du s ite  et  sa végéta l isat ion,  la densif icat ion urbaine et ses conséquences en 

matière de traf ic ,  de stat ionnement et  d 'équipements publics .  

Le secteur Grandclément,  dont nous  parlons ce soir ,  a un passif  industr iel  fort ,  un grand 

nombre de zones pressenties à l 'urbanisat ion sont des fr iches,  et  a un r isque élevé voire 

très élevé de pol lut ion au niveau des sols .  

La dépol lut ion du s ite  dans son ensemble sera un axe fort pour rép ondre à des enjeux 

locaux de cadre de vie ,  notamment de la végétal isat ion et de travai l .  

La créat ion d 'un parc de 3 ,2 hectares viendra en part ie combler le manque important 

d'espaces de respirat ion sur le secteur.  C'est  aussi  un secteur qui a tous les  atou ts réunis 

pour en faire  un quart ier  où i l  devrait  être agréable de vivre  :  desserte de transports en 

commun (C3, C11,  T3,  T6),  accès rapide au périphér ique, mixité fonctionnelle respectée,  

maintien et créat ion d 'act ivités économiques au sein du projet ,  amé nagement de nouvel les 

voir ies ,  trame verte ,  1  200 logements suivis  d'équipements publ ics avec un groupe 

scola ire et  une crèche, et  j 'en oubl ie sûrement .  

Tout para ît  faci le et  beau sur  le  papier .  Dans la réal i té ,  je pense qu' i l  y aura p lus de 

diff icultés ,  e t  c 'est  à nous les élus d'être vig i lants sur le terrain .  

En effet ,  1  200 logements ,  soit  environ 2  500 personnes arr iveront sur le  secteur,  ce n 'est  

pas r ien. Cela a un impact sur le traf ic,  la  pollut ion de l 'air ,  le bruit ,  les  déchets ,  le 

stat ionnement . Bref ,  le  vivre ensemble.  

Le traf ic aux heures de pointe sera un point  rouge du projet .  La route de Genas étant 

déjà fortement saturée avec 940  véhicules/heure, les  autres axes d'accès au quart ier  sont 

eux aussi  part icul ièrement chargés,  le T3 et par la su i te le T6 viendront eux aussi  

impacter ce traf ic .  I l  ne faudra pas oublier  le traf ic automobile l ié aux nouvel les act iv ités 

économiques sur le secteur .  Cela aura un impact sur la qual ité de l 'a ir  et  surtout sur le 

bruit .  

Le stat ionnement sera aussi  un point  non négl igeable sur le secteur ,  même s i  l ’on tend à 

faire  diminuer la  voiture en vi l le .  

Le rapport fait  état  de 422  places de stat ionnement prévues sur le  secteur.  Pourrait -on 

envisager de mettre en synergie ceux qui travai l lent sur le secteur avec ceux q ui y vivent  

pour le stat ionnement  ?  Je m’expl ique :  ceux qui vivent sur le secteur n’y travai l lent pas 

forcément et peuvent l ibérer leur place de stat ionnement la journée, cel le -ci  pourrait  être 

ut i l isée par quelqu 'un qui viendrait  travai l ler  sur le secteu r ,  ce la permettrait  une meil leure 

répart it ion des automobiles sur la voir ie.  Cela existe  déjà,  i l  y a même des applicat ions 

sur smartphone.  

Enfin,  2 500 personnes , cela génère des enfants ,  des ados, des adultes ,  des seniors .  Le 

projet prévoit  crèche et éco le mais pas de col lège a lors que ceux du secteur  sont déjà 

bien occupés, pas d ’équipement sport if  ou de l ieux récréat ifs  pour les  ados, pas 

d’équipements culturels  pour les  grands non plus.  

Avec 3 500 emplois  prévus sur le s ite ,  cela fera beaucoup de monde  aussi  pour le 

commerce et la restaurat ion, sujet peu abordé dans le projet .  
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Pour conclure ,  je dirai  que c 'est  un beau projet de ZAC, projet que le quart ier  attend 

depuis longtemps et non sans r isque au vu de sa densif icat ion. C'es t  à nous, les  élus ,  en 

partenariat  avec les habitants au travers du consei l  de quart ier ,  d 'être vig i lants sur la mise 

en place et la réal isat ion de celui -ci .  

J 'émets un avis  favorable à ce projet de ZAC.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci  madame Maurice .  Monsieur Morel  ?  

M.  Her vé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Ce programme prévoit  la  créat ion de logements pour environ 2  500 nouveaux habitants ,  

pour un coût d'équipements publics de l 'ordre de 40  M€.  

Comme point posit if ,  nous notons la créat ion d'un parc public de 3, 2 hectares qui ,  

semble-t- i l ,  n 'a pas été s i  s imple à val ider .  Le compte rendu de commission parle même 

de press ion à la créat ion de cet  espace  :  quel le  a été cette press ion  ?  

Au passage, nous comptons que ce parc qui coûtera environ 20  M€ devrait  avoir  env iron 

200 arbres au prorata d'autres parcs bien boisés de Vi l leurbanne  :  cela  fa it  assez cher par  

arbre,  mais  i l  fal la it  le faire .  

Nous notons aussi  la discussion proposée par Vil leurbanne sur le goudron perméable et  

nous regrettons le manque d'expérimentat ion qu 'aurait  pu fai re la Métropole à  

Vil leurbanne.  

Nous regrettons aussi  le  manque d 'ambit ion sur la pr ise en compte du réchauffement  

cl imatique, car nous fonçons tout  droit  vers une cl imatisat ion intensive dans vingt à  

trente ans pour gérer les  50 à 100  journées de canicule par an en 2050 prévues par une 

étude du ministère.  

Sur les  transports ,  nous considérons toujours le manque d ' invest issement à Lyon par  

rapport aux principales métropoles européennes. L'urbanisme et la mobil i té sont  

int imement l iés .  Avec 2 500 nouveaux habitants et  de nouvel les act ivités économiques, 

on aurait  dû prévoir  davantage.  

On parle dans ce projet du C3 et du futur T6, mais on oublie de rappeler que certains ,  

dont nous-mêmes, annonçaient la  saturat ion du C3 dès sa mise en service .  Tous ceux qui  

l 'ut i l isent aux heures de pointe le confirmeront.  Le fait  que pas mal  d'usagers attendant  

aux arrêts  ne puissent pas entrer crée régul ièrement  des altercat ions  dommageables pour  

ce service .  

Comme nous l 'avions annoncé, i l  faut déjà étudier de nouvel les solut ions pour résoudre 

le problème de saturat ion du C3, et  comme nous l 'av ions annoncé, le métro aurait  été une 

meil leure solut ion pour le traf ic,  les  coûts d'exploitat ion réduits  avec une l igne 

automatique et une moindre c l imatisat ion. L 'urb anisme et encore p lus la mobil i té ne sont 

pas l 'affaire  d 'un mandat de s ix ans,  mais  devraient  fa ire l ’objet  d ’une planif icat ion sur 

trente ou c inquante ans de l 'évolut ion de notre vi l le et  de notre métropole.  Espérons que 

le renouvel lement des exécut ifs  i ra dans ce sens, s inon les générat ions nées aujourd'hui  

vont en baver p lus tard .  
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Pour f inir ,  nous regrettons que la  mobi l i té  douce soit  davantage dans le discours que 

dans les actes et  la t imidité du réseau cyclable prévu en atteste ,  surtout s i  nous nous 

comparons aux métropoles du nord de l 'Europe.  

Nous voterons  néanmoins pour.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Madame Vessi l ler  ?  

Mme Béatr ice VESSILLER. -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le quart ier  de Grandclément connaît  depuis des années une mutat ion extrêmement 
rapide, et  cela essentie l lement dans des opérat ions de promotion privée qui démol issent 
une maison ou un petit  immeuble de faubourg et reconstruisent un grand immeuble dont 
les  pr ix au mètre carré sont élevés.  À t itre d ’exemple, dans les  offres actuel les ,  o n trouve 
des opérat ions entre 4  800 € et  5 300 € du mètre carré à Grandclément.  

Dans ces opérat ions en diffus ,  i l  n’y a pas d’exigence de part icipat ion f inancière aux 
équipements publ ics ,  contrairement aux projets  urbains partenariaux, et  surtout (c ’est  le  
cas du projet urbain avec le partenariat  Alstom) avec la procédure de ZAC, où les  
promoteurs part ic ipent vraiment au f inancement global de l ’opérat ion, y compris  les  
voir ies et  parcs publics .  Nous souscrivons donc au choix de la ZAC pour poursuivre 
l ’aménagement du quart ier  Grandclément.  

Sur cette étude d’ impact préalable à la créat ion de ZAC, nous souhaitons d’abord 
rappeler que nous approuvons aussi  le projet de mixité entre act ivité économique et  
habitat  et  souhaitons que les équipements publics ,  notamm ent sport ifs ,  soient intégrés 
dans ce projet de 1  200 logements et  d ’act iv ités .  

Nous soulignons , bien sûr ,  l ’ intégrat ion dans  le projet d’un parc public de 3 ,5  hectares ,  
qui sera un véritable poumon vert dans ce quart ier ,  un l ieu de détente et  d’act ivités 
diverses à  imaginer dans un projet à construire avec les habitants et  le  consei l  de 
quart ier .  Ce parc contr ibuera à absorber la chaleur et  fournira un î lot plus tempéré lors 
des canicules que nous connaîtrons nécessairement dans les années qui viennent.  

Pour autant,  plusieurs points soulevés par l ’étude d ’ impact nous interrogent et  nous  
pensons que la Vi l le  et  la Métropole devraient faire de ce projet un écoquart ier 
vér itablement exemplaire sur le plan environnemental  mais  aussi  social ,  notamment pour  
contenir  les  pr ix  de l ’ immobil ier .  

En termes de désimperméabi l isat ion d’abord,  5  hectares au tota l  seront aménagés pour 
permettre l ’ inf i l trat ion des eaux pluviales ,  c’est  bien, est -ce suff isant  ?  Là aussi ,  i l  y a un 
enjeu de lutte contre les  î lots  de chaleur pa rtout dans le quart ier ,  mais  aussi  de ressource 
en eau, puisque l ’ inf i l t rat ion permet de recharger la nappe phréat ique, ce que ne permet  
pas le réseau d’assain issement class ique.  

De plus,  la mise en réseau des espaces désimperméabi l isés ou de col lecte des eaux 
pluviales pourrait  contr ibuer à la créat ion d’une véritable trame bleue.  

En termes de trame verte ,  nous proposons que les schémas présentés dans l ’étude 
montrent plus clairement la connexion avec les éléments extér ieurs ,  en bordure du 
quart ier ,  que ce  soit  Montchat,  le parc Vail lant -Couturier  ou la balme de la Rize.  

Sur la qual ité  de l ’a i r ,  on peut  l ire dans  l ’étude que « lõam®nagement entra´nera une 
d®gradation tr¯s mod®r®e de la qualit® de lõair dans un contexte de fond urbain d®j¨ pollu® » ;  du fa it  
de la hausse du traf ic ,  car même s i  les  futurs habitants prennent beaucoup les transports 
en commun et se déplacent à p ied ou à vélo, i l  y  aura néanmoins une hausse de la 
circulat ion.  
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I l  est  aussi  d it  que les  valeurs guides de l ’OMS ne sont  pas respectées  pour le d ioxyde 
d’azote et l ’ozone. Certes ,  ces valeurs de l ’OMS, plus exigeantes  en termes de santé 
publique, ne sont pas aujourd'hui exigées mais on pourrait  imaginer ,  sur un projet de ce 
type, qu’on a i l le p lus loin que ce que nous impose la réglementat ion, avec par  exemple 
des secteurs sans voiture,  où on réduirait  le stat ionnement indiv iduel dans les  logements 
au profit  de places en autopartage sur l ’espace public,  avec un vrai  accompagnement à la  
mobil i té non pol luante des nouveaux habitants .  

De plus,  dans la mesure où ce quart ier  est  bien posit ionné en termes de mixité 
fonctionnel le,  c 'est -à-dire avec des act ivités productives ,  on pourrait  aborder le sujet de 
la l ivraison et de la logist ique. Ce n’est  pas fai t ,  nous semble -t- i l .  

Sur ce point des transports ,  nous soulignons au passage que le rapport ne ment ionne pas  
la desserte par la l igne 11 alors qu’e l le est  quand même présente sur un tronçon commun 
avec le C3.  

En matière d ’énergies renouvelables ,  l ’extension du réseau de chaleur est  indiquée comme 
une opportuni té,  c ’est  très bien, mais i l  semble que le potent ie l  solaire,  thermique ou 
photovoltaïque, devrai t  faire l ’objet de prescr ipt ions dans le projet pour aff irmer une 
ambit ion importante sur la  performance énergétique. Ambit ion qui pourrait  être au ssi  
aff irmée sur l ’économie de ressources ,  avec des bâtiments à construire ou à réhabi l i ter  
ut i l isant des matér iaux à faible empreinte carbone, des matér iaux recyclés ou biosourcés 
qui non seulement sont intéressants sur le plan environnemental  mais  aussi  qui peuvent  
constituer des f i l ières d’act iv ité locale que la  Métropole et la  Vi l le peuvent soutenir .  

Dernière remarque sur les  espaces publics  :  on pourrait  auss i  imaginer un vrai  effort de 
requal if icat ion ou de créat ion d’espaces publics ,  outre ce grand p arc,  sur des places ou 
placettes pour  amél iorer la qual ité  urbaine de l ’ensemble du quart ier  en s ’appuyant 
notamment sur la p lace Kimmer l ing.  

Toutes ces proposit ions sont donc à verser  au projet .  À ce stade, nous voterons  l ’av is 
favorable de la Vi l le et  espérons que nous aurons dans les mois et  années prochains 
l ’occas ion de renforcer le projet pour en fa ire un véritable écoquart ier  exemplaire et  
offr ir  du logement access ible aux ménages de toutes catégories ,  notamment en recourant 
à l ’Office foncier  sol ida ire qui  sera prochainement créé à la  Métropole.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  

Monsieur Poncet  ?  

M.  Stéphane PONCET. -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

La lecture du projet joint au rapport soulève nombre de quest ions et surtout quelques 

inquiétudes.  

Le contexte de ce projet est  connu  :  i l  s 'agit  de répondre à la volonté de densif icat ion de 

la Métropole qui implique de construire des nouveaux logements via  des projets  

d’urbanisme.  

Dans le cas du s ite concerné, ce projet de ZAC apparaît  comme une o pportunité  et  une 

nécessité.  Opportunité  car ce la  doit  permettre de réhabil i ter  un ancien s ite industr iel  avec 

un environnement urbain pas très harmonieux. Nécessité car ce s ite s itué entre deux 

quart iers  en pleine mutat ion, le Carré de Soie et  la Part -Dieu, est  assez b ien desservi par 

les  transports en commun et est  donc sort i  de son isolement.  
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L'object if  du projet de la ZAC est aussi  c la irement  annoncé dans  le  rapport  :  i l  s 'agit  

d 'entreprendre une véritable mutat ion et de passer d'un quart ier  industr ie l  en un s ite  

mixant  logement et act ivité économique.  

Ce maintien d'une forte act ivité économique constitue la part icular ité de ce projet avec la 

volonté de végétal iser  le s ite .  

Le moyen pour parvenir  à cette mutat ion est de requal if ier  cet  environnement  urba in au 

travers d'un ensemble paysager  reposant sur un parc urbain qui  deviendra le centre du 

quart ier .  Cela ne sera pas Central  Park mais nous n ’a l lons pas émettre de cr it iques 

compte tenu des reproches que nous vous avons faits  sur le bétonnage de la vi l le .  

On en vient à la quest ion de l ' impact de la créat ion de cette ZAC. Le rapport recense 

bien les conséquences environnementales de ce projet  urbain.  Tout d’abord,  la  

densif icat ion, 1  200 logements ,  soit  2  500 habi tants supplémentaires ,  et  3  500 emplois  sur  

le quart ier .  Ce qui amène inévitablement au problème récurrent des déplacements dans un 

secteur qui ,  avec ses quatre axes routiers ,  connaît  un traf ic important,  notamment aux 

heures de pointe .  

Malgré l 'object if  de l imiter les  déplacements voitures au prof it  des transports en 

commun, le rapport  indique que le projet entraînera une augmentat ion de 

4 050 déplacements motorisés par jour contre 1  960 déplacements en transport en 

commun, alors que le s ite sera abondamment desservi ,  soit  une augmentat ion de 8  % de 

la pollut ion à prévoir .  

C'est  certainement le point noir  du projet et ,  plus g lobalement,  du problème du PLU -H 

que la Métropole ne parvient pas à résoudre.  

Deuxième  problème et non des moindres ,  celu i  de la pollut ion des sols  l iée à la 

reconvers ion du s it e industr iel .  Le rapport indique que les sols  sont susceptib les d'être 

pollués .  I l  est  donc préconisé une invest igat ion complémentaire pour avoir  un 

recensement af in de mettre en place un plan de gest ion des  pol lut ions. Le rapport  évoque 

le danger découlan t des travaux avec la remobil isat ion des pol lut ions de sol existantes et  

notamment le r isque de pollut ion accidentel le des eaux souterraines.  

Au vu de cet é lément,  on peut s ' interroger sur les  r isques sanitaires auxquels  pourraient  

être exposées  les  personnes qui travai l leront  sur le s ite et  bien sûr  cel les  qui habiteront 

sur cette ZAC.  

Je pourra is  aussi  a jouter au tableau les r isques naturels  de ru issel lement qui sont  bien 

mentionnés dans le rapport .  

Enfin, on pourrait  s ' interroger sur l 'urbanisme du s ite .  Aurons-nous droit  à un quart ier  à 

tai l le humaine, à savoir  des habitat ions de tai l le moyenne et un urbanisme harmonieux 

qui intègre des l ieux conviviaux comme des places ,  ou alors s implement des grands  

ensembles un peu disparates  ?  

En conclusion, à la lec ture de ce rapport ,  on comprend que la reconvers ion de cet espace 

urbain soulève de nombreuses quest ions inhérentes à tout projet urbain mais ,  dans le cas 

présent,  la reconvers ion d'un ancien s ite à vocation industr ie l le soulève des quest ions de 

santé publ ique qui ,  sans réponse,  pourraient remettre en cause la  val idité de ce projet .  
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Dans l 'attente  de précis ions, nous al lons donc nous abstenir  sur ce rapport .  Je vous 

remercie .  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bocquet  ?  

M.  Jonathan BOCQUET. -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

La dél ibérat ion du jour  nous amène à évoquer  le renouvel lement urbain sur Vi l leurbanne 

et le projet  de la ZAC Grandclément  en part icul ier .  La mutat ion de ce quart ier ,  depuis 

pas mal d 'années,  se  poursuit ,  et  nous devons f ixer les  options st ratégiques de la 

municipal i té  tout en assurant  la  concertat ion avec les habitants à l 'approche des 

prochaines grandes étapes de cette  programmation.  

Cette opérat ion étai t  prévue à la  PPI métropolita ine mi -2015-2020,  et  même s i  on peut 

dire que, techniquement, e l le a  commencé pendant le mandat,  force est de constater que 

nous n'en sommes qu 'aux phases d'acquis it ion de foncier et  de concertat ion préalable,  

preuve en est qu’à la Métropole,  cette grande opérat ion n 'avait  pas été jugée prior ita ire.  

Pourtant,  c 'est  un secteur stratégique, notamment du fai t  de son emplacement entre la 

gare Part-Dieu et  le périphérique,  entre deux quart iers  eux -mêmes en mutat ion, un 

quart ier  extrêmement bien desservi en transports en commun, qui  dispose encore de 

fr iches,  notamment industr iel les ,  et  qui  accuei l le  de nombreuses entreprises dont  les  

dimensions et les  domaines d 'act ivité  sont très  divers .  

Quelques atermoiements de la  Métropole ou de la p lural i té des direct ions et des services 

techniques concernés ont pu provoquer un man que de cohérence dans le calendrier  des 

travaux de renouvel lement.  Cela n'a pas s impli f ié l ’évolution du quart ier  et  la sérénité des 

habitants face aux travaux entre le C3, la  requal if icat ion du boulevard Réguil lon, etc .  

Aujourd 'hui ,  on a une place toute b étonnée, sans aménagement,  et  pour cause, à quoi bon 

un aménagement puisqu'on va tout refaire à l 'occasion des travaux du tramway  ? Ce n 'est  

pas l ' idéal ,  notamment pour le marché et les  habi tants mais ,  heureusement,  la  

municipal i té a toujours  accompagné du  mieux possible les  habi tants  et  les  commerçants 

sur les  enjeux de voir ie,  de déplacement et de commerce. Nous avons pris  en compte les 

diff icultés et  les  ca lendriers de nos partenaires ,  notamment ceux du SYTRAL, avons 

entendu les r iverains et  avons travai l lé avec eux pour des aménagements transitoires sur 

la prochaine pér iode,  notamment jusqu’en 2024. Cela permettra des tests  de ces 

aménagements et  encore de la concertat ion, la  plus f ine et la plus r iche possible.  

Grandclément,  ce n 'est  pas seulement  un qu art ier  stratégique pour Vil leurbanne mais  bel 

et  bien pour l 'ensemble de la Métropole.  

La municipal i té et  la Métropole doivent maîtr iser les  bouleversements sur le  foncier 

induits  par ces mutat ions urbaines sur ce secteur stratégique, et  le  fait  de conteni r  les  

pr ix du logement est  une orientat ion forte de la municipal i té.  

Nous ne pouvons que nous réjouir  du souci qui a été porté à l ’enjeu de mixité  :  mixité 

des act ivités ,  mixité  des fonct ions, mixité des usagers ,  mixité des  publics .  Le quart ier  

Grandclément ne sera pas demain un dortoir  et  ne sera pas non plus une grande usine, 

pourtant ,  on arr ive encore à priv i légier  des s ites product ifs .  C'est  extrêmement rare sur la 

Métropole .  
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Ce qui est  précieux en part icul ier ,  c ’es t  la project ion de 3  500 emplois  pour 

2 500 habitants .  C'est  aussi  de cela dont dépendra l ’améliorat ion de l ’ image du quart ier  

qui passera par l 'act ivité économique.  On cite  souvent le pôle image avec le  pôle PIXEL, 

l 'école Factory,  le GRAC et ,  effect ivement ,  c 'est  assez emblématique.  

Comme d 'autres groupes, dont certains sont dans l 'opposit ion, nous pensons précieux de 

réf léchir  à la possib i l i té de préserver les  é léments de bâti  remarquable en convert issant  

leurs usages  sans remettre en cause systématiquement  l ’habil lage.  

La ZAC prévoit  1  200 logements ,  50  000 mètres carrés de tert iaire ,  23  000 mètres carrés 

d’act iv ité productive,  c 'est  p lutôt rare et  i l  faut le souligner .  

Sur  la quest ion des équipements publics ,  c 'es t  là où i l  semblerait  qu ' i l  faudrai t  peut -être 

avoir  un peu plus d'ambit ion  :  une crèche, un groupe scola ire pour 1  200 logements ,  i l  

faudra les  prévoir  à  la  bonne échel le.  Qu'en est - i l  du col lège qui semble un peu lo in à 

Cusset ,  des équipements sport ifs  et  culturels  ?  Vers Cusset ,  ce n 'est  pas forcément l 'axe 

le mieux desservi en termes de transports  en commun par rapport à  d'autres axes 

privi lég iés .  

Peut-être  à prévoir  des instal lat ions sport ives de plein air  dans le grand parc,  peut -être 

aussi  une dimension culturel le  dans ce grand parc,  que l 'on pourra i t  même voir  un peu 

plus grand pour l ’occas ion.  

Les perspectives d'urbanisat ion,  pour  ne pas dire de densif icat ion du secteur  sont 

cohérentes avec les exigences f ixées par le SCOT et ,  plus récemment, par le PLU -H, 

mais ,  une fois  encore, el les  interrogent sur notre capacité à répon dre aux besoins 

grandissants dans le quart ier ,  dont  le  dynamisme ira forcément crescendo.  

Puisque notre groupe évoque régul ièrement ,  notamment dans les  débats budgéta ires ,  

l ' importance pour la Vil le d 'offr ir  des infrastructures à l 'échel le  des besoins de l a 

populat ion vi l leurbannaise ,  i l  ne vous étonnera pas que nous soulignions ic i  notre 

vigi lance sur l ’ impact notamment des nouveaux logements sur les  besoins à venir .  

Sur les  enjeux environnementaux, la quest ion de la désimperméabi l i sat ion pour les  eaux 

pluviales ,  la prospect ive sur le réseau de chaleur sont autant  d'or ientat ions pos it ives .  

Sur la qual ité de l 'a ir ,  nous rejoignons les remarques de Béatr ice Vessi l ler ,  notamment à 

l ’égard des indices de l ’OMS. Inuti le de préciser aussi  que nous souscrivons, co mme tous 

les groupes ic i ,  à la nécessaire revégéta l isat ion du quart ier .  Le grand parc ,  plus de 

3 hectares prévus, est  une réponse au besoin de respirat ion urbaine dans la vi l le ,  c ’est  

une nécessité  pour le  développement urbain. C’est  un sujet qui  fait  cons ensus, les  

habitants en ont envie et  en ont besoin , et  peut -être faut- i l  même arrêter de cl iver sur  

cette quest ion puisque la posi t ion est unanime.  

La mise en place d'un espace vert  de plus de 3  hectares d ’un seul  tenant,  c 'est  important,  

la trame végétale  et  les  î lots  de fraîcheur ne seront pas du luxe dans un quart ier  de la 

Vil le pour l ' instant très minéral .  Pour être plus cla ir ,  le parc,  c ’est  bien, mais c 'est  

l 'ensemble du projet qu' i l  faut penser comme une opportunité  de végétal iser  tout le 

quart ier ,  t ant ce quart ier  est  un î lot de chaleur pour le moment.  

Notre  groupe votera l 'avis  favorable de la  Vi l le et  appel le les  habitants à se sa is ir  de tous 

les  espaces de concertat ion pour cette ZAC.  
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Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Madame Butet -Val l ias  ?  

M me Antoinette BUTET -VALLIAS . -  Mons ieur le Maire,  chers col lègues,  

C'est  sur un s ite h istor iquement très industr ie l  que ce nouveau projet de réhabi l i tat ion du 

secteur Grandclément  gare porte une envergure conséquente .  En effet ,  i l  transformera 

tout ce quart ier  en le projetant dans l 'avenir .  C'est  bien sûr un projet ambit ieux,  

cependant,  nous regret tons le début des travaux qu’en 2022 avec une l ivraison prévue en 

2030.  

Pour nous, ce projet s 'équi l ibre avec une nouvel le vis ion urbaniste tel le que  :  

- la créat ion d 'un grand parc central  de 3  hectares connecté par une l ia ison douce 

aux parcs Dormoy et Couturier  ;  

- la présence d 'axes forts  de transports en commun  :  l igne C3 et T3 et la l igne T6 à 

venir  ;  

- le soin part icul ier  porté pour conserver la spécif ici té du  t issu urbain et certa ins 

éléments patr imoniaux à caractère industr iel  ;  

- la mixité équil ibrée entre act iv ité  économique et  habitat  sur le  quart ier ,  

notamment avec 75  000 mètres carrés  de surface de plancher de logement,  

73 000 mètres carrés de surface de p lancher d'act ivité  économique productive et  

tert ia ire ,  et  2  000 mètres carrés de surface de plancher de commerce.  

Quant à l 'étude d ' impact,  el le ne révèle pas de r isque part icul ier  pour un projet de cette 

tai l le dans ce secteur ,  mis à part la pol lut ion des  sols  au vu du passé industr iel  du secteur 

qui pourrait  révéler des  surprises .  

Cependant,  autre r isque, ce lui  du traf ic  qui  va s 'accroî tre du fa it  de l 'accuei l  d 'environ 

2 500 habitants supplémentaires et  3  500 emplois .  On est ime à 4  140 déplacements 

motorisés par jour  mais cela reste sans doute gérable au vu de la  faib le densité du s ite .  

En outre,  nous  notons  que le phénomène de surchauffe est iva le  s 'en trouverait  d iminué 

du fait  de la réduction de la minéral isat ion, du verdissement de l 'espace urbain et d e la 

présence du parc de 3  hectares .  

Nous voterons  donc l 'avis  favorable de cette étude d ' impact.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  

Merci  également  d 'avoir  respecté le temps de parole ,  ce qui  n 'a pas été vra iment  le cas 

auparavant,  i l  a été doublé qua siment par rapport aux trois  minutes .  Comme i l  y a une 

conférence des présidents ,  je le rappel le ,  on peut essayer d 'adapter son intervent ion au 

temps demandé.  

Monsieur Brissard ?  

M.  Alain BRISSARD. -  Mes chers col lègues,  
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I l  nous est demandé aujourd’hui d 'apporter l 'avis  de la commune sur l 'é tude d' impact 

préalable à la  créat ion de la ZAC Grandclément gare.  Cette étude est  une nouvel le br ique 

posée dans la transformation à l 'horizon 2030 du quart ier  Grandclément ou peut -être,  

devrais- je  dire,  la créat ion d 'un  nouveau quart ier  de Vil leurbanne de par l 'ampleur du 

projet proposé.  

Cette échel le de projet  est  en effet unique à Vil leurbanne. Avec 45  hectares ,  i l  s 'agira de 

l 'une des ZAC les plus vastes de la Métropole,  permettant d'y déployer une ambit ion 

publique forte,  avec des orientat ions aff irmées.  

En premier  l ieu , le renforcement de la  nature en vi l le  à  travers l 'aménagement  d'un grand 

parc centra l  d 'un seul tenant au cœur du quart ier .  I l  sera complété par des promenades 

végéta l isées ,  trames vertes qui seront n on seulement un poumon vert pour le quart ier  

mais également un plus  pour la biodivers ité  en vi l le.  

L'access ibi l i té  du quart ier ,  cela a été dit ,  déjà  fortement desservi  par les  l ignes C3 et  le  

tramway T3, verra l 'arr ivée du tramway T6 qui  la complétera eff i cacement.  

Enfin,  le projet vise à organiser la mixité entre act ivité économique et habitat  sur le 

quart ier  h istoriquement industr iel  avec, notamment, de manière déjà présente,  l ' accuei l  

du pôle PIXEL dédié à l ' image et à l 'audiovisuel et  les  nombreuses  ent reprises dans des 

secteurs d'act ivité var iés comme l 'art isanat ,  le bât iment et les  travaux publics .  

Au-delà  de ce rappel de l ' intention pol it ique qui  structure ce projet ,  arrêtons -nous sur  

cette étape qui mobil ise notre assemblée et offre un double rendez -vous. Tout  d'abord, 

un rendez-vous avec les services de l 'État car l 'évaluat ion environnementale qu’i l  nous 

est proposé d'approuver constitue une mise en perspect ive de notre intention 

urbanist ique, avec son impact ,  tant pour les  usagers actuels  et  futurs de ce quart ier  que 

pour la faune et la f lore préexistantes ou, à une échel le plus globale ,  sa contr ibution aux 

émiss ions de gaz à effet de serre.  

C'est  également un nouveau rendez -vous avec les habitants du quart ier ,  les  r iverains ,  les  

ayants droit ,  toutes  les  personnes qui seront impactées par ce projet  à travers la phase de 

concertat ion préalable qui s 'ouvre dès demain.  

Ces rendez-vous réguliers  avec les habitants et  la pr ise en compte de leur avis  

constitueront un élément important de réussite et  d 'appro priat ion de ce nouveau quart ier ,  

et  i l  conviendra, au-delà de ces quelques  semaines de concertat ion qui s ’ouvrent 

aujourd'hui ,  de maintenir ,  voire d'augmenter ces moments d’échange et de partage.  

Ces rendez-vous doivent être l 'occasion de t ravai l ler  sur le s  points de vigi lance mis en 

évidence par l ’évaluat ion environnementale .  J ’en cite deux  :  le stat ionnement  dont l 'étude 

indique la saturat ion à l 'hor izon du projet et  montre la nécess ité d'accentuer les 

polit iques publ iques incitat ives à l ’abandon de la vo iture,  al lant au-delà de la tendance  

constatée .  

Les émiss ions de gaz à effet de serre également,  pour lesquel les l 'étude pointe des  

impacts très différents  suivant,  par exemple,  les  modes de chauffage qui seront ut i l isés 

et ,  parmi ces choix , le raccordemen t général isé des nouveaux bâtiments au réseau de 

chaleur constituera un choix à  privi légier  pour  en l imiter les  impacts .  
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Au-delà de ces points  mis en exergue, c 'est  bien l 'ensemble des é léments de v igi lance 

indiqués dans ce rapport qui devront servir  de gu ide à  l 'act ion de la  Métropole et de la 

Vil le.  

Ces points étant désormais connus, nous exprimons un avis  favorable sur cette  étude 

d' impact .  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  

D'abord, je vais  donner la parole à M.  Richard Llung mais merci de votre avis  posit if  à 

une except ion près qui  n 'est  qu'une abstention. Monsieur  Llung, vous  avez la  parole.  

M.  Richard LLUNG . -  Effect ivement,  merci pour cet accord global s i  ce n'est  

l 'abstention de M.  Poncet et  de son groupe. C'est  un peu regrettable mais ,  dans 

l 'ensemble, c 'est  p lutôt  un projet accepté.  

Dans ce que vous avez exprimé, i l  y a des quest ions qui concernent les  pr incipes (cet  

accord global que j 'évoquais) ,  des informations comme cel les  demandées par M.  Morel ,  

des observations qui re lèvent p lutôt de la  programmation,  c 'e st-à-dire des éléments plutôt 

à venir ,  et  quelques é léments secondaires ,  non pas sans importance mais au regard du 

dossier .  

I l  y a un accord global sur ce projet ,  un accord sur le parc,  et  j 'en suis  heureux parce que 

trouver 3,2  hectares à  Vil leurbanne pour fai re un nouveau parc ,  c ’est  chose rare déjà 

physiquement,  i l  faut avoir  l 'opportunité de le fa ire .  I l  n 'y a que deux opportunités à  

Vil leurbanne, c’est  cel le -ci  dont nous parlons  et probablement demain le terrain ACI au 

nord des Gratte-ciel .  I l  faut sai s ir  ces opportunités et  tout  faire pour les  réal iser .  

Cela a des conséquences,  des  press ions exercées,  parce que derr ière tout terrain , i l  y a des 

propriétaires fonciers ,  en l ’occurrence ce sont des groupes, lesquels  se mobil isent parce 

que la rémunérat ion  qu ' i ls  peuvent attendre de ce genre d'équipement public est  moindre 

que cel le qu' i ls  aura ient pu espérer s i  tout ce secteur avait  été transformé en surface 

construct ible pour des immeubles ,  et  ce la se chiffre en mi l l ions . On comprend peut -être 

leur décept ion mais nous sommes ici  pour défendre l ' intérêt général ,  et  c 'est  ce que nous 

avons fait .  J 'espère que c 'est  ce que vous  ferez par la  suite pour les  uns  ou pour les  

autres .  

I l  y a un accord sur l 'outi l  ZAC. Ce n’est  pas une quest ion annexe parce que l 'out i l  zone 

d’aménagement concer té,  c ’est  l ’outi l  de prédilect ion de l 'aménagement d’un secteur  

important d 'une vi l le,  et  ce n 'est  pas forcément la tendance qui est  à des outi ls  d ifférents ,  

par exemple les  projets  urbains partenariaux qui  sont des outi ls  de f i nancement 

uniquement et non pas des outi ls  d 'aménagement.  La ZAC permet  l 'aménagement et le 

f inancement des équipements publics .  Cela ne donne pas les  mêmes choses.  

Imaginez un accord privé de type p lan urbain partenarial  sur 45  hectares ,  ce la  découpe le  

terr itoire en secteurs privés .  Vous avez l 'autorisat ion de passer par un cœur d' î lot de 

8 heures à 20 heures et  c 'est  fermé le  soir .  Ce n'est  plus  la même concept ion de l 'espace 

public et  de la vi l le.  

I l  est  très important  de se battre pour les  outi ls  d 'amé nagement public.  C'est  ce que nous  

avons fait  et  obtenu de la Métropole parce que cela a fa it  débat .  
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Je note aussi  un accord sur la mixité.  C'est  un terme un peu galvaudé mais i l  est  assez 

précis ,  la mixité des logements pour les  personnes qui seront accue i l l ies  et  la mixité des 

fonctions,  c 'est -à-dire l 'équi l ibre entre le  logement  et  l ' act iv ité ,  mais  l ’act ivité peut être 

productive ou pas parce qu 'on parle aussi  de bâtiments tert ia ires .  

Sur le débat qui a concerné plutôt la quest ion environnementale,  des q uest ions de fond 

sur la pol lut ion notamment. D'abord, je voudrais  rappeler que, dans la Métropole ,  tous  

les  sols  sont pollués .  Nous avons donc le choix entre faire ou ne r ien faire.  Si  nous ne 

fais ions r ien , y aurait - i l  moins de pollut ion  ? Non. I l  n’y aur ait  pas moins de pollut ion. Si  

vous l isez le tableau en f in de document annexe avec les préconisat ions ou les constats  

qui sont faits ,  vous verrez que des mesures sont prises pour éviter  les  pol lut ions 

accidentel les .  Monsieur Poncet ,  vous avez évoqué cela comme si  c 'était  un r isque absolu,  

non, ce la existe ,  ce la  peut être accidentel .  Je trouve plus intel l igent de prévoir  des 

accidents possibles de manière à les  éviter  que de ne r ien prévoir  et  de ne r ien faire,  ce 

qui pourrait  créer des incidents non désiré s et  non souhaitables .  

Ensuite,  i l  y a  différentes mesures ,  je les  a i  notées rapidement  :  

- des mesures de diagnostic  :  i l  faut savoir  de quoi i l  retourne de manière à prendre 

les mesures adaptées pour prévenir  ;  

- les  évaluat ions du r isque sanita ire  ;  

- la gest ion des terres polluées  :  lorsqu 'el les  sont trop pol luées ,  el les  sont tout 

s implement enlevées et  dépol luées  ;  

- les  charges polluantes présentes dans le sol et ,  comme l ' inf i l trat ion des eaux de 

pluie est  prévue, le but est  d 'éviter  que ces eaux de pluie ent raînent la pollut ion 

plus profondément  dans le sol .  

Je le s ignale pour le public,  i l  n 'y a pas de connexion entre les  eaux souterraines de 

Grandclément et l ' a l imentat ion en eau potable du secteur.  C'est  très important .  Par  

ai l leurs ,  les  nappes phréat iques ,  en tout cas l 'eau en sous -sol à Grandclément ,  est  

à -15/-16 mètres ,  comme La Soie.  C'est  assez rare à Vil leurbanne. Ici ,  el le est  à 5 mètres 

de nos p ieds à part ir  du sol .  

Ces  mesures sont prévues. Je trouve qu ' i l  est  plus intel l igent d 'essayer de savoir  l es  

choses pour les  corr iger et  anticiper les  accidents plutôt  que de considérer que s i  nous ne 

fais ions r ien,  tout ira it  mieux. C'est  faux.  

D'autres quest ions de fond sur la place de la voiture .  Bien sûr ,  i l  y a un accroissement du 

traf ic prévis ionnel ,  c 'e st  indiqué dans le  rapport ,  et ,  forcément ,  un peu de pol lut ion qui  

va avec puisque c 'est  la pollut ion de l 'air .  Cela ne t ient  pas compte de l 'accroissement du 

parc de véhicules électr iques qui est  en route .  Je ne dis  pas que cela ne pose pas d'autres 

problèmes par  a i l leurs  mais qu’ i l  faut  prendre en compte l 'évolution des choses  te l les  

qu’e l les  se présentent à  nous aujourd 'hui .  I l  y a une accélérat ion de ce côté.  

I l  y a aussi  une val idat ion, sous - jacente à  vos propos, des poli t iques publiques qui  

consistent  à l imiter la place de la voiture et favoriser  les  déplacements en transports en 

commun. Or, le secteur Grandclément est  bien desservi  aujourd 'hui et  le  sera très b ien 

demain. On peut penser que cela incitera les  nouveaux habitants ou les Vil leurbannais  qu i  

déménageront à moins prendre leur véhicule au bénéfice de tous.  
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Après,  i l  faut savoir  ce que l 'on veut.  Nous sommes responsables polit iques,  nous savons 

tous que l 'usage automobile  représente à peu près 25  % à 28 % du taux de pollut ion de 

l 'a ir .  I l  faut faire des choix , y compris  indiv iduels .  I l  est  toujours faci le de d ire,  d ’un 

côté ,  que cela va contraindre et ,  de l 'autre côté,  qu’on veut prendre sa voiture.  I l  faut se 

restreindre s i  on veut amél iorer la  qual ité de l 'a ir .  Même s i  chaque geste peut para ît re  

bien ténu par  rapport  à  l 'ampleur du problème, i l  n’empêche que s i  on ne le  faisait  pas ,  ce 

serait  encore p ire .  

C'est  un effort qui doi t  être fait  et  peut -être un propos polit ique qui doit  être porté par 

les  uns et par les  autres ,  y compris  quand cela d éplaît  dans une réunion publique. Ce 

n’est  pas toujours évident mais i l  faut quand même le faire.  Nous sommes tous dans des 

contradict ions, i l  faut de temps en temps savoir  les  soulever .  

J ’ai  par lé de l 'eau, vous avez évoqué des éléments de programmation. Vous avez dit ,  

madame Maurice  :  «  A nous les élus de  » ,  ce sera plutôt à vous, je ne serai  plus là ,  mais  je 

vous souhaite  d'y vei l ler  part icul ièrement .  

Parmi les  éléments que vous avez évoqués les  uns et les  autres ,  vous avez parlé de la 

quest ion des seniors ,  c’est  typiquement un élément de programmation. Nous n'en sommes 

pas là ,  la ZAC n 'est  pas encore créée. À part i r  de sa créat ion, i l  y aura un aménageur,  un 

urbaniste en chef et  des programmat ions plus  précises ,  les  volumes d’abord et ensuite le 

type de programmation.  

Vous avez raison de souligner la  quest ion des seniors parce qu’ i l  n’y a pas eu beaucoup 

de réal isat ions à Vi l leurbanne ces dernières années.  Les EHPAD sont des établ issements 

part icul iers ,  i l  y a aussi  des rés idences seniors  toutes s imples ,  y compris  sociales ,  qui sont 

en nombre insuff isant à Vil leurbanne. Je pense d'ai l leurs que cela fait  part ie des 

programmations prochaines qui  sera ient  vraiment nécessaires pour Vil leurbanne. I l  y a un 

faible taux de réa l isat ion aujourd 'hui et  ce la fa it  par t ie des quest ions cruciales .  

La quest ion de la logist ique est tra itée dans le PLU -H, pas nécessairement à 

Grandclément p lutôt dans d 'autres secteurs .  Elle n 'est  pas oubliée en tant  que te l le mais ,  

là aussi ,  dans la programmat ion, ce sera un élément qui tro uvera peut-être place dans le  

secteur Grandclément.  

Le photovolta ïque est cité  dans les préoccupations du projet .  

L'Office foncier  sol idaire est  un nouvel off ice métropolitain  qui  vient d 'être créé et  

l 'habitude sera prise de f lécher des logements sur cet off ice ,  on le  verra tout à l 'heure 

dans un autre débat.  C'est  la séparat ion du foncier et  du bât i  qui permet aux accédants à  

la propr iété de ne payer que le logement et plutôt un loyer pour le foncier ,  ce qui leur  

permet d 'avoir  un logement est imé aujourd' hui à 2 800 € du mètre carré au l ieu de 

5 000 € dans les prat iques courantes .  C'est  un élément  tout à fait  important.  

Mme Vessi l ler  a cité la  faible empreinte carbone mais i l  faut  a l ler  beaucoup plus loin que 

cela.  C'est  le bon chemin mais pas la bonne amp leur.  I l  faut le fai re en considérant tous 

les  aspects de la construction. Le développement urbain peut être le support d’un 

environnement amélioré.  I l  y  a  beaucoup de choses à faire .  Bien sûr le  photovolta ïque,  

tous les  revêtements  modernes qui permettent  d ’absorber voire de détruire de la 

pollut ion (dioxyde de t i tane) ,  de détruire des molécules de pollut ion. I l  y a bien sûr la  

végéta l isat ion,  les  grands ensembles  comme le  parc.  Quand on commence à assembler 
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tout cela ,  et  surtout à le mettre à la bonne éch el le qui est  ce l le  du projet ,  alors ,  on peut 

considérer que l 'on pourrait  avoir  un impact  environnemental  moindre que celui  est imé 

aujourd'hui à +8 % de pollut ion de certains constituants ,  mais  surtout un développement  

urbain qui  sert  l 'environnement  tout en améliorant le logement .  

Je vous mets en garde contre les  propos qui consistent à dire qu’i l  faut arrêter de 

construire ,  ce n 'est  pas  s i  s imple que cela .  D’abord, parce qu’i l  y a des besoins,  ensui te i l  

faut bien penser que la populat ion augmente, pas fo rcément parce que nous ser ions 

envahis par des gens qui voudraient habiter  Vil leurbanne mais parce que des enfants 

naissent ,  des couples divorcent,  cela  nécessi te plus de logements et  c 'est  la moit ié des 

besoins.  I l  faut au contraire pouvoir  construire en étant raisonnable et  en fa isant en sorte 

que l ' impact carbone de cet  ensemble diminue, en mobil isant  tous les  leviers ,  pet its  ou 

gros.  

M.  LE MAIRE . -  Merci de vos réponses dans le débat qui sont assez complètes par 

rapport aux observations qui ont  pu être f ormulées .  

D'une manière générale,  sans accuser personne, c 'est  toujours un peu faci le d 'accumuler 

les  cra intes .  Richard Llung l 'a bien dit ,  s i  on ne fait  r ien, ces cra intes deviennent une 

réal i té .  C’est le cas notamment de la pol lut ion. Qu'i l  fai l le prendr e des précautions pour 

dépol luer ,  c 'est  une évidence mais ,  en même temps, c 'est  aussi  parce qu ' i l  y a une te l le  

opérat ion que l 'on pourra dépolluer les  sols .  

Je rappel le aussi  que cette opérat ion, puisqu’on se s itue aujourd'hui  sur la ZAC de 

45 hectares ,  est  très importante dans Vi l leurbanne, dans une zone el le -même plus 

importante.  

Je pense à la  promenade de la gare que nous avions anticipée voici  déjà  prat iquement  plus 

de cinq ans, qui a été réal isée,  qui fa it  part ie de cette ZAC. C'est la col lect ivité lo cale,  en  

l ’occurrence la commune, qui a pr is  sa part de manière plutôt ambit ieuse, et  cela me fa it  

penser à la dépol lut ion puisque, quand nous avons mis en place cette promenade de la  

gare avec le paysagiste retenu et nos services ,  nous avons mis en place un certain nombre 

de procédés de dépol lut ion qui ne consistaient pas à décaisser et  enlever du sol parce 

que,  quand on l ’en lève, on va le  mettre ai l leurs même s i  on peut  le  traiter ,  i l  n ’empêche 

qu’on le transporte.  Des procédés comme la phytoremédiat ion s ont là,  demandent du 

temps, les  plantes poussent et  enlèvent un certain nombre de métaux. En plus,  e l les  

peuvent être cuei l l ies ,  brûlées ,  on sépare les  métaux. Cela demande quelques années mais 

ce sont des procédés qui vont dans le bon sens en ce qui conce rne les prat iques de 

dépol lut ion, en tout cas qui complètent les  disposit ifs  et  qui ne font pas que la 

dépol lut ion, c 'est  s implement gratter  sur une certaine surface et emmener cela ai l leurs .  

Pour le parc public ,  Richard Llung a bien répondu. Quelle est  la  raison ? Quand nous 

avons démarré la discussion avec la Métropole,  nous avions un parc public init ialement 

un peu plus restre int que ce qu' i l  est  aujourd'hui .  Pourquoi  ?  Monsieur Morel ,  je vous  

renvoie à ceux qui sont plutôt  vos amis polit iques,  dans un s ecteur  où le l ibéral isme est 

plutôt le refrain habi tuel ,  qu' i l  soit  néo ou l ibéral iste tout court  :  les  gens qui sont 

propriétaires de terra in font appel au marché et le marché conduit  plutôt à ce que cela  

augmente. I l  faut être cohérent  quand on dit  cela .  
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Aller vers un parc de 3 ,2  hectares ,  même s i ,  dans la d iscussion, on a pu être un peu plus 

coercit if  que s i  on n 'avait  pas  été dans une ZAC, cela  s ignif ie  qu 'au bout  du compte, on 

ne le voit  pas encore, mais  la ZAC aura un bi lan f inancier auquel part iciper ont la  

Métropole et la  Vi l le.  Ce sera l ’objet de prochaines dél ibérat ions.  

C’est  la col lect ivité qui le fera et  une dépense, pour  la col lect ivité ,  cela se mesure. Ce 

n’est  pas dépenser parce que le besoin est là,  on a à l 'apprécier ,  à le mesurer et  à le 

contra indre. Des éléments réglementaires nous permettent de faire  davantage mais ,  au 

bout du compte, on a quand même à payer .  I l  faut aussi  le savoir .  

Cette opérat ion a vraiment démarré dans sa réf lexion avec ce mandat,  et  i l  n 'est  pas 

terminé. Mme BUTET-VALLIAS a d it  que c’était  inscr it  à la programmation de la 

Métropole sur ce mandat .  De tel les  opérat ions ne durent  pas un seul mandat.  

Aujourd 'hui ,  les  choses essentiel les  ont été posées et ,  sur ce plan, pendant quelque 

temps, pour la Métropole,  le fait  d 'avo ir  une ZAC n'éta it  pas une évidence. Nous avons 

eu quelques discussions, la  Métropole proposait  cinq ou s ix projets  urbains partenariaux, 

ce qui n 'étai t  pas  tout à  fait  la  même chose que d 'avoir  une seule ZAC.  

Les PUP, c 'est  mieux que r ien, mais  c 'est  moin s bien qu’une ZAC, surtout quand, sur un 

même terr i toire ,  on est  amené à faire un puzzle de PUP, cela ne donne pas tout à fa it  la 

même cohérence dans une opérat ion comme cel le -c i .  

Ce sont  des choses qui  ont été obtenues dans la discussion avec la Métropole ,  à travers  

un certain nombre d 'exigences que nous avons manifestées ,  mais  c 'est  b ien aussi  de le  

rappeler ou tout  au moins de le dire pour ceux qui  n'y ont  pas été associés .  

Un mot encore sur le col lège  :  oui ,  cette opérat ion va durer .  Ce qui  est  ici ,  ce n 'est  pas 

tout ce qui se passera.  Vous l 'avez d it  pour les  rés idences de personnes âgées,  les  

programmations se dérouleront ensuite.  Pour le col lège, dans un premier temps, la 

Métropole n 'a  pas  chois i  de l ' inscr ire,  même s i  une zone sud a été relat ivement  repérée,  le 

choix de la Métropole a été de ne pas l ’écarter mais de voir  au fur et  à  mesure la  

nécess ité.  

La superf icie tota le de la ZAC et surtout le nombre d'habitants  ne conduisent pas  

directement à la construction d 'un collège. On n'est  pas comme dans un groupe primaire .  

I l  y a  des col lèges autour et des gens se déplacent .  Sans vouloir  défendre le point  de vue 

de la Métropole,  on peut cons idérer que ce n’est  pas  parce qu’i l  y  avait  cet te ZAC qu’ i l  y  

avait  nécess ité d’un collège, mais  i l  y aura quand mêm e la nécessité d'accuei l l ir  une 

populat ion collégienne qui habitera sur ce terr itoire.  Est -ce que ce sera fa it  à travers un 

collège s itué ic i  ou un peu ai l leurs ou en bordure de cet te ZAC  ? Les choses sont encore 

ouvertes ,  et  c 'est  la v ig i lance ou tout au moins le travai l  normal qu ' i l  y aura dans la suite 

de cette ZAC qui  permettra d’apporter les  réponses.  

Dernier point que je  voudrais  souligner ,  qui a été évoqué par certa ins et  cela fa it  part ie  

de l ' introduction que nous avons eue dans la concertat ion préa lable et  dans l 'étude 

d' impact  :  nous sommes aujourd 'hui dans un terr itoire qui est  un enjeu urbain non 

seulement pour Vil leurbanne mais pour la Métropole dans le développement vers l 'est  

relat ivement  proche de la central i té.  I l  n 'y  a  pas beaucoup de terr i toires qui sont  dans  

cette s ituat ion.  
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C'est ce qui a donné conscience à la Métropole de l ' intérêt de ce terr itoire ,  nous y avons 

contr ibué,  mais c ’est  ce qui fait  que nous sommes sur un véritable enjeu métropolitain  

pour ce terr itoire.  

Enfin, je par la is  de  la promenade de la gare pour laquel le nous avions ant ic ipé, j ’ai  

souvent évoqué le long de T3, au -delà  de la ZAC mais cela compte dans le 

développement de ce terr itoire,  dans un enjeu métropolitain ,  un certain nombre 

d' instal lat ions dont le pôle PIXEL, Al stom avec de l ' industr ie et  SuperGrid qu’on vient 

d’ insta l ler ,  un l ieu important en matière de recherche et développement. S i  on traverse le 

boulevard périphérique et qu’on poursuit  la l igne T3, on arr ive à La Soie où i l  y a aussi  

un certain nombre de s ièg es économiques. J 'oublie le Médipôle qui se s itue entre Alstom 

et La Soie.  On oublie  un peu trop faci lement les  choses pour lesquel les i l  a fal lu  se 

battre .  

I l  y a aussi  dans ce grand périmètre ,  cette dorsale que const itue T3, aujourd'hui ,  un 

certain nombre de secteurs qui sont en développement et pour lesquels  nous avons 

largement contr ibué au niveau qui éta it  le nôtre,  pour certa ins en réal isant aujourd'hui ou 

demain, pour d 'autres en favor isant et  en accompagnant leur insta l lat ion.  

Voilà ce que je souhai tais  dire en très rapide complément à ce qu'a d it  excel lemment 

M. Richard Llung.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

16 ð PROTOCOLE DõACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE UN AGENT ET LA 

VILLE DE VILLEURBANN E ð Mme Dominique BALANCHE  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

17 ð RÉMUNÉ RATION DES ANIMATEUR S EN TEMPS PÉRISCOLAIRE ET DES 

DIRECTEURS DES ÉCOLES - MODIFICATION DE LA D ÉLIBÉ RATION 

N°  2017-269 DU 28 SEPTEMBRE 2017 ð Mme Dominique BALANCHE  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

 

18 ð RÉVISION DU CADRE DU P ERSONNEL  ð Mme Dominique BALANCHE  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 
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19 ð TARIFICATION APPLIQU ÉE AUX LOCATIONS DES CHALETS POUR LE 

MARCH É DE NO Ë L 2019 ð Mme Natal ie PERRET  

M.  LE MAIRE . -  Nous avons une demande d’ intervention de M.  Morel .  

M.  Hervé MOREL . -  L’ intervent ion  est  ret irée.  

M.  LE MAIRE . -  C'est  une dél ibérat ion un peu récurrente depuis quelques années.  Nous 

avons p lutôt  à  nous en réjouir  parce que c 'est  une opérat ion qui a un peu évolué et pour 

laquel le nous sommes arr ivés l 'an dernier à un format assez sat isfaisant,  dans un équi l ibre 

entre vér itables art isans et durée. C’est non pas la reconduction mais un peu le format de 

l 'an dernier  que nous retrouverons pour ce Noël 2019.  

- Adopté à la majorité (53 pour - 1 contre) ð 

 

20 ð STATIONNEMENT PAYANT  SUR VOIRIE - CONVENTION DE 

REVERSEMENT DU PRODU IT DES FORFAITS POST-STATIONNEMENT (FPS) 

ENTRE LA VILLE DE VI LLEURBANNE ET LA M ÉTROPOLE DE LYON  ð 

M.  Didier VULLIERME  

M.  LE MAIRE . -  M. Vull ierme souha ite présenter sa dél ibérat ion,  nous aurons ensuite  

trois  intervent ions.  

M.  Didier VULLIERME . -  Merci  monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Quelques mots pour expliquer les  raisons de la convention qu’i l  vous est proposé de 

voter aujourd'hui .  

Cette  délibérat ion est le fruit  de la lo i  MAPTAM de 2014, qui  avait  consacré la créat ion 

de la  Métropole de Lyon entre autres ,  et  qui  également  avait  changé les amendes  pour 

non-respect de stat ionnement  payant en forfaits  post -stat ionnement (FPS)  :  depuis le 

1 e r  janvier 2018, quand vous ne payez pas le  stat ionnement payant ,  vous ne payez plus 

une amende mais une redevance d'occupat ion du domaine public  pour laquel le nous 

avons dél ibéré en 2017, à un montant de 32  €. Cela avait  fait  beaucoup de débats dans  

cette assemblée.  

La loi  MAPTAM prévoit  que, spécif iquement pour la Métropole de Lyon, les  FPS 

prélevés par les  communes doivent être reversés à la  col lect ivité qui gère la voir ie et  les  

mobil i tés ,  en l 'occurrence la Métropole de Lyon, déduction fa ite des montants mis en  

œuvre par la commune pour percevoir  les  FPS. C'est  un peu compliqué  :  nous reversons 

l ' intégral i té des FPS moins ce que cela nous coûte pour les  percevoir .  

Pour cela ,  i l  y a eu presque deux ans d'échanges et de négociat ions entre la Métropole,  la 

Vil le de Vil leurbanne et les  autres communes concernées,  notamment Lyon, Oull ins ,  

Tassin, Calu ire,  pour arr iver à une formule de calcul qui prend en compte différents 

éléments dont les  recettes du stat ionnement payant en lu i -même, le montant des FPS,  

deux types de coûts qui se vent i lent en des coûts directement imputés à la perception du 

FPS, qui  sont détai l lés  dans la convention, et  des coûts mixtes qui  sont notamment la  

masse sa lar iale des agents de contrôle du stat ionnement payant,  des frais  de locaux et 

d'équipements pour ces  agents ,  leurs uniformes, et  ce sont des coûts mixtes parce que ces  



Conseil Municipal du 14/10/2019 - 25/53 

agents ne font pas que contrôler le stat ionnement payant mais également du contrôle de 

stat ionnement  gênant ,  du contrôle de l 'occupation du domaine publ ic  (terrasses) .  

Cette formule qui est  issue d'un consensus entre la Métropole et les  communes fait  que,  

pour 2018, les  680  000 € de FPS perçus par la commune feront l 'objet  d 'un reversement à 

la Métropole de 374 000 €.  Le reste revient dans les caisses  de la  commune.  

Cette convention, qui  est  adressée pour les  années à  venir  et  qui  ne devrai t  pas 

logiquement repasser  dans cette assemblée,  f ixe le moyen de calculer ce que la  Vi l le 

reverse à  la  Métropole.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Morel  ?  

M.  Hervé MOREL . -  Mon intervention est ret irée puisque le  compte rendu de  

commission donnait  toutes les  informations.  

M.  LE MAIRE . -  Madame Morel  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Monsieur le Maire,  une explicat ion de vote pour motiver notre 

refus.  

Vous savez que nous n'a imons pas ce genre de dél ibérat i on qui consiste à  voter comme 

une chambre d 'enregistrement quelque chose dont on n'aura ni la maîtr ise n i la gest ion, 

puisque c 'est  le souci de transfert  de compétence et ,  f inalement,  c 'est  la Métropole qui le  

gérera :  sur quel le l igne budgéta ire,  comment,  sur quel  projet  ?  

M.  LE MAIRE . -  On vous répondra.  

Mme Michèle MOREL . -  En commission, on suppose que cela se gérera en fonct ion de 

projets  et  de dossiers .  Rel isez les  écr its  de la commission,  vous verrez b ien  !  

De fa it ,  nous ne voulons pas avoir  à voter ce  genre de dél ibérat ion.  

M.  LE MAIRE . -  Monsieur Mer l in  ?  

M.  Pascal MERLIN . -  Merci  Monsieur le Maire.  Monsieur le Maire ,  mes chers col lègues,  

La dél ibérat ion un peu technique qui nous est présentée concerne la convention de 

reversement du produit  post -stat ionnement entre la Vil le et  la Métropole de Lyon.  

Quelques remarques sur ce forfait  :  i l  a été  instauré au 1 e r  janvier 2018, consécutivement 

à la lo i  MAPTAM. I l  faut rappeler ,  pour expl iquer une polit ique de stat ionnement, 

s implement deux chiffres  :  

- une voiture passe 90  % de son temps à l 'arrêt  ;  

- les  emboutei l lages sont un problème récurrent dans de nombreuses vi l les ,  on 

est ime que 30 % d'entre eux seraient causés par les  automobil istes à la recherche 

d'une place pour se garer .  

Ce FPS, qui avait  fait  beaucoup  parler  lors de sa mise en place, a certainement créé des 

moments diff ici les  parce qu’i l  a changé des habitudes,  i l  a aussi  des avantages  :  i l  l ibère 

de la place de stat ionnement , i l  év ite le phénomène de voi tures ventouses,  et  puisque 

l 'offre de stat ionnement est plus importante ,  i l  réduit  les  voitures sur  les  trotto irs .  
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I l  faut  aussi  rappeler que,  pour  ceux qui  acquittent  consciencieusement leur 

stat ionnement , r ien n'a  été changé depuis 2018. On ne parle ici  que de ceux qui ne payent 

pas .  

Nous voterons  bien évidemment ce rapport .  Je  vous remercie .  

M.  LE MAIRE . -  Merci  de ce dernier énoncé qui rappel le quand même un peu les 

choses !  Monsieur Vull ierme  ? 

M.  Didier VULLIERME . -  C'est  dommage,  Mme Morel n 'est  pas là.  Je vais  rebondir  

dans un premier temps sur ce  que disai t  M. Merl in ,  sur le fa it  que le premier des object ifs  

du stat ionnement payant est  de gérer l 'espace public,  et  l 'on en voit  régulièrement les 

effets .  Un exemple récent sur la dernière extension du stat ionnement payant dans le 

secteur Ferrandière  :  sur la  ZAC Maisons -Neuves,  nous avions des problèmes récurrents 

de stat ionnement  gênant voire très gênant ,  sur lesquels  la  répress ion ne porta it  pas ses 

fruits ,  beaucoup d'amendes avaient  été dressées par la  police municipale,  et  le 1 e r  jui l let ,  

jour où le stat ionnement payant a démarré,  l 'ensemble des véhicules en stat ionnement  

gênant ont  disparu de l 'espace public .  

On peut se dire que c'est  l ' i l lustrat ion parfaite des object ifs  poursuivis  et  de la  réussite -

 pas seulement à Vi l leurbanne  -  de la mise en place du stat ionnement  payant et  des effets  

de son contrôle.  

Puisque  Mme Morel revient ,  c 'est  l 'occasion de lui  répondre très br ièvement  :  i l  n 'y a pas 

de transfert  de compétence entre la Vil le et  la Métropole sur ce sujet en part icul ier .  La 

loi  MAPTAM a instauré deux polices dist inctes ,  la police de c irculat ion qui est  depuis 

2015 dévolue au président de la Métropole et  la police du stat ionnement qui est  dévolue 

au maire de la  commune. Cela ne change pas.  I l  n 'y  a  aucun transfert ,  r ien n'a changé  

depuis cet te date.  

Ce que je d isais  lors de la  commission en réponse à une quest ion, c 'est  que le  mécanisme 

de calcul qui vous est  proposé aujourd'hui reste le même, i l  est  f ixé pour une durée 

indéterminée.  En revanche, les  montants issus de ce calcul  vont  pouvoir  évoluer en 

fonction du nombre de places de stat ionnement qui pourront être augmentées ou 

diminuées (c 'est  le prochain exécutif  qui en décidera) ,  également  en fonction des n iveaux 

de contrôle de ce stat ionnement (plus d’agents dressent des FPS, plus les  méc anismes de 

reversement changeront) .  I l  n 'y  a  aucun transfert  de compétence mais des règles 

mathématiques qui font que, quand les var iables d’une formule de calcul changent,  le  

montant f inal  évolue lu i  aussi .  

Voilà Monsieur le Prés ident.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  

Concernant la maîtr ise ,  même s i  ce n 'était  pas effect ivement le fond de la quest ion de 

Mme Morel ,  c 'est  la Vi l le qui décide de mettre en place du stat ionnement payant ou pas,  

ce qui est  quand même l 'étape in it iale avant  d'al ler  dans les  tar ifs  et  le cont rôle .  

En revanche, je pense que ce que vous avez voulu dire,  mais  que vous avez expr imé 

incomplètement ,  c’est  que nous n ’avons pas la cert itude que ce que touchera la  Métropole 

sera remis dans des travaux de voir ie .  
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Mme Michèle MOREL . -  Voilà.  

M.  LE MAIRE . -  Cela  fait  part ie des choses indiquées.  Libre à vous de le vér if ier  au 

niveau métropolitain et c 'était  le cas auparavant  :  l ’État recevait  le produit  des amendes  

et en reversait  une par t ie à la Métropole,  et  cette part ie reversée à  la Métropole entra it  

dans le même cas d 'ut i l isat ion que le forfa it  de stat ionnement.  Nous ne sommes pas dans 

quelque chose de nouveau sur ce plan.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

21 ð ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION AU SYNDICAT  

INTERP ROFESSIONNEL DES MAR CH ÉS ALIMENTAIRES DU LY ONNAIS - 

PROJET DõACTIONS DE DYNAMISATION DES MAR CH ÉS DE LA COMMUNE  ð 

M.  Didier VULLIERME  

M.  LE MAIRE . -  Monsieur Vull ierme, s i  vous souhaitez dire un mot, Mme  Maurice 

interviendra pour deux minutes  ?  

M.  Didier VULLIERME . -  Merci  Monsieur le Maire.  Mes chers col lègues,  

Quelques mots pour préciser un peu comment les 4  000 € qu ' i l  vous est proposé de 

verser au syndicat interprofess ionnel des marchés a l imentaires lyonnais  sont vent i lés  sur 

deux act ions essentiel lement :  

- 2 700 € pour des animations sur les  marchés  de Grandclément et de Chanoine -

Boursier  au centre-vi l le pour permettre de dynamiser le plus possib le nos marchés 

auxquels  nous sommes part icul ièrement attachés  ;  

- 1 300 € pour f inancer ,  au travers du Simal (vo us connaissez notre préoccupat ion 

de l imiter l 'usage des sacs p last iques) ,  soit  des sacs en papier soit  des tote bags,  

c 'est-à-dire en coton et  réuti l isables ,  inscr its  dans une démarche de développement  

durable,  qui devraient être s iglés des marchés vi l leu rbannais .  Le visuel n ’est  pas 

encore défini  mais  i l  le  sera très prochainement.  

I l  vous est proposé de val ider ces deux act ions principalement.  

M.  LE MAIRE . -  Madame  Maur ice.  

Mme Martine MAURICE . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Délibérat ion récurrente que vous nous demandez de voter ce soir . . .  En effet ,  depuis deux 

ans, la Vil le compense la perte de recettes du marché Grandclément,  lourdement  

impactées par  la  restructurat ion urbaine du quart ier .  

Nous savons tous que ce marché, qui a été déplacé en part i e ,  ne répond plus aux 

exigences du quart ier .  Les habitants de ce quart ier  en mesurent les  nuisances trois  fois  

par semaine et ,  avec l 'arr ivée des travaux sur le T6, vous en conviendrez, ce n 'est  guère 

rassurant.  

Dans le  dossier  sur l 'aménagement de la ZAC Grandclément,  on peut l ire  :   Suppress ion 

du parking relais  de la  gare  » ,  mais  on n 'expl ique pas le devenir  de celui -c i .  On peut l ire  
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aussi  que des quest ions sont posées sur la pérennisat ion du marché manufacturé et sur 

l 'emplacement propre du marché au s ein de la  ZAC.  

Ces interrogat ions, je vous les soumets à chacune de mes intervent ions sur le sujet ,  sans 

jamais de réponse précise de votre part .  Allons -nous attendre le début des travaux de la  

ZAC et  ceux du T6 pour que l 'on prenne des décis ions concrètes  sur l 'avenir  des 

commerçants de ce marché  ?  

Par manque de l is ib i l i té sur le long terme sur ce sujet ,  je m'abst iendrai  sur cette  

dél ibérat ion.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  On vous répond chaque fois ,  madame Maurice ,  mais  vous voudr iez que 

l 'on vous donne tout de suite une réponse sur ce que l 'on va faire  alors que les choses 

demandent que l 'on y réf léchisse un peu.  

Dans le cadre de la  réf lexion sur la ZAC, i l  est  évident que nous avons commandé une 

étude pour voir  comment nous pouvions relocal iser les  ma rchés actuels ,  à la fois  celui  

que nous avons déjà re local isé ,  le marché al imentaire qui  sera fortement impacté par  les  

travaux du T6 et ,  même s i ,  théor iquement ,  i l  pourra it  revenir  après ,  la raison nous  

conduit  plutôt à penser que, dans la mesure où i l  se ra déplacé pendant un certa in temps, 

i l  vaut mieux peut -être envisager une autre local isat ion.  

Après,  c 'est  faci le d'énoncer  les  choses ,  c ’est  un peu plus diff ici le de trouver des 

solut ions, et  la ZAC nous offre quand même aujourd 'hui ,  sans que l 'on puisse  dire 

exactement où, s inon ce sera it  trop faci le ,  la possibi l i té de re local iser ces marchés , la 

raison nous conduisant  plutôt à les  mettre ensemble plutôt que deux séparés ,  même s ' i l  

suff isait  de traverser l 'avenue Jean -Jaurès .  

C'est  une vra ie réf lexion que nous devons avoir .  I l  faut un terra in , le l ier  à la réf lexion 

sur le parc avec des usages  qui  pourront peut -être être quelquefois  partagés dans un 

certain nombre de cas .  

Monsieur Vull ierme ?  

M.  Didier VULLIERME . -  Monsieur le Maire,  vous avez dit  l 'essentiel  de la réponse à 

Mme Maurice mais el le  la connaît  déjà puisque nous avons eu l 'occasion de lui  dire ici  et  

en direct .  

Effect ivement ,  cette étude qui permettra de relocal iser le  marché Grandclément  et  

Leclerc ,  les  deux marchés manufacturés et  al imentaires ,  doit  nous être rendue 

prochainement.  Une rest itut ion est prévue mi -novembre du travai l  fait  par un cabinet 

indépendant.  De ce que j ’en ai  déjà vu,  i l  y a plutôt des choses intéressantes .  

L'object if  est  de maintenir  un marché mais les  marchés évoluent ,  i ls  ne sont p lus les 

mêmes que ce qu' i ls  étaient au XXe  s iècle.  Ce sera l 'occasion aussi  de repenser ce que 

peut être un marché eff icace, performant,  attract if ,  dans le secteur de Grandclément.  

Richard Llung a beaucoup insisté  sur l 'évolut ion à venir  dans ce quart ier ,  i l  faut aussi  que 

le marché s 'adapte à ce que sera demain ce quart ier .  C'est  bien là l 'object if .  I l  n 'est  pas 

quest ion s implement de garder le marché tel  qu' i l  est  aujourd 'hui .  Vous fa ites  part ie  de 

ceux qui disent qu ' i l  ne fonctionne pas toujours très bien, nous avons déjà fa it  un certain 
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nombre de choses pour améliorer son fonctionnement mais ce sera là l ’occasion de le  

repenser  réel lement .  

C'est  bien l 'enjeu de ce qui  est  devant  nous au travers de cet te étude et des décis ions qui 

pourront être prises en l ien avec le développement urbain de ce secteur.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Tout cela devrait  vous conduire à voter la subvention mais vous  

faites comme vous  voulez .  

- Adopté à la majorité (53 pour - 1 abstention) ð 

 

M.  LE MAIRE . -  Vous êtes seule,  vous aimez la sol itude  !  (Rires) 

 

22 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS POUR DES ACTI ONS PORTÉES DANS 

LE CADRE DU CONTRAT ÉDUCATIF LOCAL (C.E.L .), DU CONTRAT LOCAL  

DõACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARIT É (C.L.A.S.) ET DU RÉSEAU 

DõÉCOUTE, DõAPPUI ET DõACCOMPAGNEMENT DES P ARENTS (R.E.A.A.P.) ð 

M.  Damien BERTHILIER  

M.  LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d ' intervent ion, madame B utet-Val l ias  ?  

Mme Antoinette BUTET -VALLIAS . -  Mons ieur le Maire,  chers col lègues,  

Une intervention pour dire notre sout ien à l 'a ttr ibution de subventions pour des act ions 

portées dans le cadre du contrat éducatif  local  intégrant  l 'accompagnement à la scolar ité ,  

le réseau d'écoute ,  d 'appui et  d 'accompagnement des parents et  des act ions socio -

éducatives .  

Ces 35 act ions examinées et val idées par le comité départemental  répondent à plusieurs 

object ifs  mais i l  est  important d'en souligner deux part icul ièrement  :  celu i  de réduire les  

inégal ités dans les quart iers  pr ior ita ires de la  Vil le  et  celu i  d 'offr ir  à toutes et  à tous la  

même chance de progresser dans le  système scolaire  en associant les  parents .  

Ces act ions sont  bien sûr complémentaires des temps scola ires ,  des act ivités périscolaires 

et  extrascola ires .  Le CEL est bien un out i l  de cohérence éducat ive,  et  nous savo ns toute 

l ' importance qu ' i l  peut  représenter dans les parcours des enfants ,  et  encore plus quand i l  

s 'ag it  d 'enfants en diff iculté scola ire.  

À Vil leurbanne, nous avons à cœur  d 'agir  contre les  inégal ités .  Par exemple, le  choix 

courageux de maintenir  la semaine scolaire à 4 jours et  demi part ic ipe à la réduct ion des 

inégal ités scola ires .  

I l  est  donc important de soutenir  toutes ces act ions parce que, chaque jour ,  des enfants 

s 'élo ignent du système scola ire.  Or, ce sont les  enfants et  les  famil les  les  plus vu lnérables 

qui se retrouvent  hors école.  

« L'éducation est inscrite dans la constitution, i l  incombe donc à l 'État d'organiser les choses pour 

que chacun puisse y avoir accès » rappel le Jean-Marie Delarue, prés ident de la commission 

nationale consultat ive des droits  de l 'homme. Or, nous savons que l ' Éducation nationale 

ne réglera pas seule le problème car e l le compte toujours sur ses propres ressources,  

ressources qui ne font  que baisser  :  enseignants en souffrance, enfants déscolar isés ,  etc.  
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C'est pourquoi ces  act ions doivent être reconnues,  que ces acteurs doivent être 

considérés comme des  acteurs privi légiés dans le parcours global de l 'enfant et  de sa 

famil le af in d'éviter  que des enfants quit tent le système scola ire ou même ne puissent pas 

y entrer car ,  pour cer tains enfants et  leur  famil le,  i l  est  parfois  compliqué d 'accéder,  

rester et  réussir  à l 'école,  car en France nous ne savons pas combien d 'enfants ne vont 

pas à l 'école pour la bonne et s imple raison qu'on ne les connaît  pas ou plutôt qu 'on ne 

veut pas les  connaître parfois .  Les associat ions parlent de 100  000 enfants ,  c 'est  un tabou 

de la Républ ique et un constat dont le ministre,  Jean -Michel Blanquer,  préfère ne pas  

trop parler .  

Certains maires ,  et  c’est  loin d'être le cas à Vil leurbanne, refusent  l ' inscr ipt ion d'enfants 

se cachant derr ière une absence de domici l iat ion. C'est  notamment le cas des personnes 

qui sont en habitat  précaire ,  squat ,  bidonvil le,  hôtels  sociaux et gens du voyage. Alors , 

quand la France se fa it  taper sur les  doigts  par le co mité des droits  de l 'Enfant  des  

Nations Unies ,  qui nous rappel le notre obligat ion de garantir  à tous les  enfants le droi t  à 

l 'éducation sans d iscr imination, nous nous devons, à l 'échel le de notre Vi l le,  de mieux 

répondre aux besoins  des enfants ,  et  c 'est  e n cela  que le contrat éducatif  local  est  

nécessaire.  

Pour conclure ,  ces act ions qui garantissent  une prise en charge globale du parcours 

scola ire des enfants sont importantes .  Nous devons les porter ,  encourager le phénomène, 

encourager les  fami l les ,  trouve r des médiateurs ,  donner des moyens supplémentaires en 

construct ions scola ires ,  en inst ituteurs ,  en éducateurs et  en accuei ls  spécif iques pour 

qu’aucun enfant ne soit  mis au ban de l ’école .  

Merci pour votre écoute.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Berthi l ier  ?  

M.  Damien BERTHILIER . -  Merci  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Madame BUTET-VALLIAS, merci pour vos propos parce qu ' i ls  résument assez bien les 

object ifs  de la polit ique éducative de Vil leurbanne.  

La pol it ique éducat ive ,  c 'est  une quest ion de choix pol it ique fort ,  et  une polit ique de 

Gauche, c ’est  différent  d'une pol it ique de Droite en la matière .  On le voit  à travers la  

recherche de la lutte contre les  inégal ités et  la traduction concrète que l 'on fait  derr ière.  

Vous par l iez des rythmes scolaires ,  d e la domici l iat ion des enfants sans papiers ,  sans 

domici le ,  pour lesquels  un effort part icul ier  est  fait  à Vil leurbanne pour les  inscr ire à  

l 'école,  pour suivre ,  pour les  inscr ire dans des disposit ifs  d ' insert ion,  pour leurs famil les .  

Vous avez montré à  tr avers cela  les  choix polit iques de notre projet Grandir  à  

Vil leurbanne.  

À travers cette dél ibérat ion, je d irai  quelques  mots pour qual if ier  la  rentrée scolaire  :  les  

CEL, CLAS et REAAP, et la dél ibérat ion que nous abordons ce soir ,  représentent l 'une 

des part ies du projet éducatif  Grandir  à Vi l leurbanne qui inscr it  la cohérence de tous les  

temps, qui souligne le fait  que tous les  acteurs agissent en matière d'éducat ion, 

notamment les  acteurs associat ifs  présentés  ce soir .  

I l  est  important qu ' i l  y  ait  une bonne art iculat ion entre ce qui est  fa it  dans l 'école,  ce qui 

est  fait  dans les  temps périscolaires et  ce qui  est  fait  par les  acteurs associat ifs ,  mais  ce 
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n'est qu 'une toute petite part ie,  parce que le budget de l 'éducation, c’est  à peu près 30  % 

du budget de la Vi l le ,  ce qui est  déjà considérable ,  le budget éducatif  se déploie aussi 

dans les  polit iques culturel les ,  les  polit iques sport ives et  les  polit iques de la vie 

associat ive.  F inalement ,  la  pr ior ité à l 'éducation, c 'est  b ien plus de 50  % du budget de la  

Vil le et  c 'est  ce qui fait  que nous sommes cohérents et  que nous pouvons agir  sur tous les  

leviers .  

Un mot sur la rentrée scola ire puisque nous n’en sommes pas très loin, pour dire qu'el le 

s 'est  g lobalement  bien passée. Je voudrais  remercier tous  les  serv ices municipaux et  de 

l 'Éducation nationale qui ont permis que cette rentrée se déroule dans de bonnes 

condit ions malgré la grande diff iculté à laquel le sont confrontés les  enseignants .  

Les ajustements que nous avons faits  sur les  temps périscola ires  se so nt plutôt bien 

passés ,  nous avons de très bons retours sur les  temps du matin , un nombre d ' inscr its  très 

important  qui  dépasse les  1  000 enfants .  

La souplesse sur laquel le nous sommes encore en train de travai l ler ,  introduite sur le  

temps 2 du soir ,  montre  des effets  très posi t ifs  :  des enfants peuvent passer moins de 

temps à l 'école,  y compris  ceux qui y passaient un peu plus de temps le mat in, i ls 

pourront part ir  plus tôt le so ir .  

C'est  ce bi lan que nous pouvons t irer  aujourd'hui .  I l  n 'en demeure pas moin s 

qu'aujourd'hui l 'école est  quand même confrontée à  une très  forte diff iculté ,  vous le 

dis iez sur le soutien nécessaire à lui  apporter .  Je voudrais  dire aux directr ices et  

directeurs d 'école,  marqués par la mort  tragique de Christ ine Renon, que nous faiso ns 

tout pour les  soutenir  dans leur travai l  parce que ce qu ' i ls  font au quotidien en 

continuant d ’accuei l l ir  tous les  élèves sans restr ict ion, c 'est  ce qui fait  que notre société 

t ient encore aujourd 'hui .  Le gouvernement serait  b ien inspiré de les aider ,  d 'a ider les  

acteurs associat ifs  à travers  les  contrats  aidés qui  ont d isparu, pour leur  donner cette 

soupape qui  leur manque vraiment aujourd'hui et  qui fait  qu ' i ls  ont l ' impression de ne 

plus en pouvoir .  

Je croyais  important de répéter ici  tout notre souti en au personnel de l 'Éducation 

nationale,  aux personnels  municipaux qui travai l lent ensemble pour  réduire les  inégal ités 

concrètement et qui travai l lent pour faire mieux réussir  tous les  enfants .  

M.  LE MAIRE . -  Merci  Damien Berthi l ier .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

23 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS DANS LE CADRE  DU FONDS 

DõINITIATIVE COLLÉGIENS ET LYC É ENS (FICL)  ð M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à lõunanimit® ð 
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24 ð AVENANTS AUX CONVENT IONS ENTRE LA VILLE DE VILLEURBANNE 

ET DES ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES  ð M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

25 ð ATTRIBUTION DE  SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 

« COOPÉRATION INTERNATIONAL E » ð Mme Samia BELAZIZ  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 contre) ð 

 

 

26 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS « VIE 

ASSOCIATIVE » ð Mme Christel le GACHET 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

27 ð CONVENTION DõOBJECTIFS ET DE MOYENS ENTR E LA VILLE DE 

VILLEURBANNE ET LõASSOCIATION LABORATOIR E OUVERT 

VILLEURBANNAIS  ð M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

28 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS À DIFF ÉRENTES ASSOCIATIONS 

îUVRANT DANS LE CHAMP DE LA SANT É ð Mme Agnès THOUVENOT  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

29 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS AUX ASSOCIATI ONS SPORTIVES ð 

M.  Al i  MOHAMED -AHAMADA  

M.  LE MA IRE . -  C’est  pour des événements part icul iers  organisés par ces associat ions  :  

l ’ASUL Tennis ,  l ’ASVEL Omnisports pour la sect ion pelote basque et le Spéléo Club de 

Vil leurbanne pour les  soixante -dix ans de l ’associat ion.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 
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30 ð D ÉNOMINATION DU COMPLE XE SPORTIF DES GRATTE-CIEL 

CENTRE -VILLE  ð M.  Jean-Paul BRET 

M.  LE MAIRE . -  Quelques mots puisque le  compte rendu de la dél ibérat ion est très 

expl ici te.  C'est  l 'occas ion de rappeler que c 'est  parce que nous ouvrons un nouveau 

complexe sport if  en centre -vi l le dans le  cadre de la ZAC Gratte -cie l  Centre ,  un peu 

comme pour la promenade de la gare ,  que la Vil le a réa l isé des équipements qui relevaient 

de sa compétence en avance.  C 'est  le cas pour le groupe scolaire Rosa Parks et  pour le 

complexe sport if  que nous inaugurerons bientôt,  ouvert au début de l 'année 2020,  peut -

être à  la  f in  de l 'année 2019. Je préfère que l 'on prenne quelques jours de réserve pour les  

problèmes de commission de sécur ité .  

C’est un complexe sport if  d ' importance puisqu' i l  comporte p lusieurs sal les  et ,  vous l 'avez 

vu, en termes d'archi tecture,  son dôme fa it  qu'on le remarque,  i l  a une présence 

urbanist ique certa ine.  

Je vous  propose, en tant que rapporteur ,  de  lui  donner le  nom d’Alexandra David -Néel .  

Cela a pu paraî tre original .  J ’a i  fai t  quelquefois  le test  auprès de plusieurs personnes pour  

demander qui éta it  Alexandra David -Néel ,  i l  y a eu sans doute moins de réponses que s i  

j 'avais  dit  Colette  Besson ou d ' autres .  Cette personne est une exploratr ice.  El le est  quand 

même inscr ite au regist re des gloires françaises puisqu'e l le a franchi l 'Himalaya, certes en 

passant par les  cols  entre le Tibet et  l 'Inde, mais c 'est  la première femme à avoir  réa l isé  

cette traversée.  

C'éta it  une personne qui avait  de la personnali té,  qui  a  été cantatr ice,  exploratr ice,  

écr ivaine aussi .  Je trouve qu'en donnant  son nom à ce complexe sport if ,  nous faisons  

preuve à la fois  d’un peu d'or ig inal i té dans ce secteur et ,  en même temps, c 'e st  une 

féministe que nous honorons à cette occasion.  

Madame Goyard ?  

Mme Christ ine GOYARD. -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Nous nous réjouissons tous du nom donné au complexe sport if  des Gratte -ciel  qui  

portera donc le  nom d’Alexandra David -Néel .  À l 'occasion de ce vote,  nous ne 

reviendrons pas sur sa bibl iographie,  tous les  éléments que nous avons nous indiquent 

qu’e l le fut une femme à la personnalité  hors du commun.  

Sur 15 gymnases,  ce sera donc le deuxième à porter le nom d'une femme, le premier étant 

la hal le Colette Besson, sport ive qui obtint  la médail le d'or aux 400 mètres aux Jeux 

Olympiques de Mexico en 1969.  

Ceci m'amène à redire ,  s i  besoin éta it ,  toute l 'attention que la municipal i té a accordé aux 

dénominations de voies ,  de l ieux divers ,  d ’établ issements scolaires portant le nom de 

femmes engagées au parcours mil i tant cette dernière décennie .  La volonté polit ique de 

valor iser les  noms de femme dans l 'espace public  ne peut  être qu 'encouragée.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  La hal le Colette Besson, c 'est  à La Doua. Ce n'est  pas nous qui  

avons donné ce nom, c 'est  l 'univers ité Claude Bernard sur le campus de la Doua.  

Madame Crozon ?  



Conseil Municipal du 14/10/2019 - 34/53 

Mme Pascale CROZON. -  Monsieur  le Maire ,  

La vie d ’Alexandra David -Néel a été s i  r iche qu' i l  est  vra iment tr ès diff ic i le de la résumer 

en quelques mots.  El le  raconte dans l 'un de ses l ivres que son père l ’a amenée voir  très 

jeune le mur des confédérés af in qu’e l le prenne conscience de la fragi l i té des choses ,  en 

part icul ier  de la souffrance socia le des hommes et  des femmes de cette époque.  

De son éducat ion est née une quête absolue qui l ' amènera au féminisme, au social isme, et  

en même temps à l 'anarchie ,  car el le d it  :  «  L'obéissance, c ’est  la  mort  !  »  

Elle se consacra surtout à l 'éducation des  femmes, première é tape vers une réel le 

émancipation à ses yeux car ,  ce qui compte pour el le,  c 'est  l ' indépendance et l 'autonomie.  

Elle deviendra à  ce moment - là bouddhiste .  

C'est  ainsi  qu’à d ix -huit  ans e l le avait  déjà découvert la Hollande, l 'Angleterre,  les  lacs 

i tal iens puis  pédalé entre la France et l 'Espagne, avant de fa ire halte à Paris  pour suivre 

des cours de langues or ientales à la Sorbonne, en part icul ier  le sanskri t  et  le t ibétain .  

En 1890, à vingt -deux ans, el le part pour l 'Inde où el le demeure un an, puis  repart pour  

l 'Orient en promettant  à l 'homme qu'el le a t rouvé le temps d'épouser qu'e l le reviendra 

dix-huit  mois p lus tard , et  quatorze ans s 'écouleront.  

Durant son plus grand voyage, el le rencontre Aphur Yongden, un jeune moine t ibétain 

qui deviendra son compagnon de vie et  d 'aventure.  Ensemble, i ls  entrent à  Lhassa ,  la c ité 

interdite au cœur du Tibet ,  où les étrangers ne peuvent pas accéder,  et  i ls  auront un 

exploit  qui sera le tour du monde, qui fera la couverture du Times.  I ls  voyagent en 

empruntant le transsibérien jusqu 'en Chine.  

À la mort d ’Aphur, e l le se ret ire pour écr ire ses mémoires de voyage à Digne où el le 

meurt à l ’âge de cent  ans.  

C'est  une femme qui  a  changé le  monde et l 'une des p lus grandes exploratr ices  du 

XXe s iècle .  Sa dernière secrétaire ,  Made leine Peyronnet,  dit  d 'el le qu'el le était  l 'un des 

esprits  les  plus curieux du XXe s iècle .  Elle raconte qu 'e l le  était  réputée pour son humour. 

Ainsi ,  accuei l lant deux jeunes anarchistes ,  el le leur demande  :  « Vous venez me donner une 

leçon d'anarchisme ou en prendre ? » Demandant  à sa secrétaire  ce qu 'el le dirait  à sa mort ,  

cel le-ci  lui  dit  :  « que vous étiez un Himalaya de despotisme »,  et  el le répondit  :  « Je peux mourir 

tranquil le, vous direz la vérité ! » 

Ses deux devises préférées étaient  :  « Partons et j 'aviserai » et  « Marche comme ton cïur te 

mène et selon le regard de tes yeux. » 

Après avoir  passé sa vie à voyager ,  el le se consacre à l 'écr iture,  trente l ivres qui 

contr ibueront de façon déterminante à la d iffusion du bouddhisme en Occident.  Son 

ouvrage le plus célèbre,  et  je vous encourage à le l ire parce qu’ i l  est  très intéressant,  

s ’ int itu le Voyage d'une Parisienne à Lhassa,  en 1927, carnet de voyage de son séjour dans les  

montagnes du Tibet .  

Monsieur le Maire,  je suis  très heureuse que son nom soit  ainsi  honoré, et  je vais  tout à  

fait  dans le sens de Mme Goyard, à savoir  que c 'est  une excel lente nouvel le et ,  en même 

temps, i l  est  bon que nous donnions de plus  en plus de noms, en dehors des crèches ou 

des établ issements scolaires ,  à  des femmes qui  so nt restées jusqu' ici  méconnues.  
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M.  LE MAIRE . -  Merci  madame Crozon.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

M.  LE MAIRE . -  C'est  le mot anarchiste  ?  

M.  Stéphane PONCET. -  On préférait  Mike Horn qui est  plus connu de la  jeunesse .  

M.  LE MAIRE . -  Ce n 'est  pas s i  évident que cela ,  et  c 'est  un homme  !  

 

31 ð CONVENTION DõOBJECTIFS ET DE MOYENS ENTR E LA VILLE DE 

VILLEURBANNE ET LA F ÉDÉ RATION DES ACTEURS D U JEU ET DE 

LõIMAGINAIRE DE RHÔNE -ALPES (FAJIRA) ð M.  Jonathan BOCQUET 

M.  LE MAIRE . -  M. Jonathan Bocquet souhaitait  dire quelques mots même s ’ i l  n ’y a pas 

de demande d ’ intervent ion.  

M.  Jonathan BOCQUET. -  Un mot , puisque vous me le permettez,  pour cette 

dél ibérat ion qui aurait  pu passer inaperçue au mil ieu du Consei l  Municipal  et  qui ,  dans 

l 'ensemble du mandat,  n 'est  sans doute pas  la plus décis ive ,  une convent ion avec la 

fédérat ion Rhône-Alpes du jeu et de l ' imaginaire qui organise le week -end «  Jouez l ’été  »  

au parc de la Commune et ,  voici  une semaine, le fest ival  OctoGônes  a u Double Mixte qui  

a réuni p lus de 6  000 vis iteurs .  

Nous sommes la première col lect ivité,  et  je crois  que ce n'est  pas r ien, à reconnaî tre la 

place du jeu dans la v ie sociale et  comme un véritable instrument  d'act ion publique à 

part ir  duquel on peut faire de l 'an imat ion mais aussi  bien d 'autres choses dans le champ 

de la lutte contre les  d iscr iminations , de l 'éducat ion, du sport ,  de la culture  ;  au-delà de 

l 'aspect ludique, reconnaître le jeu dans son aspect culturel  et  social  et  dans son aspect 

économique comme outi l  d ' insert ion, de remise en confiance en soi ,  outi l  socio -éducatif  

de développement  des compétences psychosocia les ,  vecteur de l ien social ,  de convivia l i té,  

valeur de coopérat ion,  d’apprentissage des règles ,  vertu de l ’ inclusion, instrument de 

médiat ion.  

Cela fait  quelques années que le ministère de la Jeunesse et des Sports a reconnu les  

associat ions nat ionales autour du jeu comme des associat ions d'ut i l i té publique et 

d ' intérêt général .  À l 'échel le locale ,  cela ne s 'était  jamais concrét isé,  c’es t  maintenant  

chose faite et  c 'est  très bien que ce soit  à Vil leurbanne puisque de nombreux acteurs ,  

créateurs ,  i l lustrateurs ,  éditeurs ,  auteurs du champ du jeu, associat ions et commerces 

s ' inscr ivent  dans  ce secteur  du jeu, avec une reconnaissance internat ionale pour  nombre 

d'entre eux.  

Cette convention ne demande qu'à se concrét iser maintenant  dans nos ALSH, nos camps 

de vacances,  dans  le  cadre périscolaire,  dans nos animations en pied d' immeuble ,  et  avec 

l 'ensemble de nos partenaires .  

Cela me tenait  à  cœur de fa ire une ment ion spéciale pour cette  associat ion. Je vous 

remercie de me l ’avoir  permis .  
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M.  LE MAIRE . -  Merci  de l 'avoir  fait .  

Je mets cette dél ibérat ion aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

 

M.  LE MAIRE . -  C'est  le jeu qui ne vous plaît  pas  !  

 

32 ð ATTRIBUTION DE SUBVE NTIONS AUX ASSOCIATI ONS ET 

STRUCTURES CULTURELL ES ð M.  Loïc CHABRIER  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (50 pour - 4 abstentions) ð 

  

33 ð D ÉSIGNATION DE REPR ÉSENTANTS AU SEIN DõORGANISMES ET 

INSTANCES MUNICIPALE S ð M.  Jean-Paul BRET 

M.  LE MAIRE . -  La l is te a-t-el le été remise sur les  tables  ?  (Approbat ion générale) 

Je vais  la reprendre rapidement .  Nous avons remplacé là où étaient M.  Soares et  

M. Casola .  

M.  Jean-Paul CHICH . -  Pourquoi  on ne propose pas le remplacement de Mathieu Soares 

à la commission d 'appel d'offres  ?  I l  en faisa it  auss i  part ie.  

M.  LE MAIRE . -  Je ne sais  pas .  

M. Grignard me souff le que cela suppose de renouveler totalement la co mmission mais je  

demande à vér if ier .  En tout cas ,  je s ignale que M.  Martin,  qui  m'en a par lé ,  continuera,  en 

dépit  des circonstances polit iques,  à  s iéger au sein de la  commission d'appel d 'offres de 

façon à ne pas provoquer de quorum diff ici le.  Je tenais  a ussi  à l 'en remercier .  

Pour M. Soares ,  je  ne sais  pas .  Nous verrons.  

Cette remarque étant  faite ,  nous remplaçons les personnes là où el les  éta ient  :  

M. Soares est  remplacé à la  commission de l ’économie et de l ’administrat ion générale  par 

Mme Christ ine Goyard.  

M. Casola est  remplacé à la commission de la  vie socia le et  de l ’éducation par M.  Nenad 

Findrik.  

Pour la commission communale des impôts d irects ,  Mme  Goyard remplace M.  Soares et  

Mme Morel remplace M.  Casola .  

Pour la  caisse des écoles ,  Mme Goyard remplace M. Soares .  

Pour les  groupes scolaires Gratte -c ie l ,  Lazare Goujon, Saint -Exupéry, Mme Goyard 

remplace M. Soares .  

À l 'univers ité Claude Bernard, pour la divis ion des études et de la v ie univers ita ire ,  

Mme Goyard est suppléante et remplace M. Soares à ce poste.  
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À l ’UFR biologie,  Mme Goyard remplace M.  Soares en tant que suppléante.  

À l 'UFR des sciences et technologie ,  M me Goyard remplace M. Soares .  

Ce ne sont  pas des organismes qui se réunissent très souvent,  c 'est  un peu virtuel .  

Pour le consei l  local  de sécuri té et  de la prévent ion de la dél inquance, Mme  Goyard 

remplace en tant  que t i tula ire M. Soares .  

Pour la commission locale d'évaluat ion des transferts  de charge, Mme  Morel remplace en 

tant que t i tulaire M. Casola.  

Pour le  consei l  consul tat if  de lutte  contre les  discr iminations ethniques ,  Mme  Goyard 

remplace en tant  que t i tula ire M. Soares .  

Voilà s i  vous voulez la  l is te.  Je souhaite que personne ne me demande un vote à bullet in 

secret .  I l  me semble que nous avons respecté les  règles établ ies au début de notre Consei l  

Municipal .  Si  vous en êtes d 'accord, nous votons à main levée sur l 'ensemble de ces 

désignations .  

Qui est  pour ?  

M.  Jean-Wilfr ied MARTIN . -  Nous ne part ic ipons pas au vote .  

M.  Olivier GLUCK . -  Même chose pour le groupe Europe Écologie Les Verts .  

- Adopté à la majorité (47 pour - 6 NPPV) ð 

 

34 ð ADH ÉSION À LõASSOCIATION FRAN¢AISE DES CORRESPONDANTS À 

LA PROTEC TION DES DONN ÉES À CARACTÈRE PERSONNEL (AFCDP)  ð 

Mme Dominique BALANCHE  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopt® ¨ lõunanimit® ð 

 

35 ð ADH ÉSION À LõASSOCIATION AMPLY ð M.  Loïc CHABRIER  

M.  LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

- Adopté à la majorité (49 pour - 4 abstentions) ð 

 

36 ð VîU PRÉSENTÉ  PAR EELV POUR LõINTERDICTION TOTALE DE 

LõUTILISATION DE TOUT PRODUIT PESTICIDE SUR LõENSEMBLE DU 

TERRITOIRE DE LA VIL LE DE VILLEURBANNE  ð Mme Zemorda KHELIFI  

M.  LE MAIRE . -  Vous avez peut -être vu pour information un arrêté s igné en f in de 

semaine dernière ,  qui fait  que nous répondons à l 'avance à ce vœu, même  mieux  mais  je  

vous dirai  après pourquoi.  

Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Merci Monsieur le Maire.  



Conseil Municipal du 14/10/2019 - 38/53 

Nous avons eu l 'occasion d'évoquer ic i  à plus ieurs  reprises  les  études indépendantes non 

f inancées par les  lobbies qui amènent au même résultat ,  ce qui démontre que les  

pest ic ides  peuvent  avoir  de graves conséquences sur les  organismes,  nous n’y reviendrons 

pas,  le débat a déjà eu l ieu ici ,  tant sur la dangerosité des pest ic ides de synthèse que leur 

interdict ion puisque nous avons voté un vœu de soutien à l ’appel des Coquelicots à  

l ’unanimité de cette assemblée en mars dernier .  

La Vi l le  de Vil leurbanne a été très volontaire sur la quest ion puisque, pour rappel ,  quinze 

ans avant l ’obl igat ion légale ,  nous avons cessé d’ut i l iser  ou de faire  ut i l iser  des produits  

phytosanita ires chimiques pour  la gest ion de nos espaces publ ics .  Aujourd 'hui ,  nous 

souhaitons  a l ler  plus  loin symboliquement ,  pol it iquement et comme l ’ont  fait  une 

centaine de maires ,  toutes tend ances pol it iques confondues , en décidant d ’ interdire 

l ’ut i l isat ion de pest ic ides sur l ’ensemble du terr itoire de leur commune.  

Pour ne c iter  que les plus connues, Langouët en I l le -et-Vi la ine, Dijon, Arcuei l ,  

Gennevil l iers ,  Rennes,  Nantes ,  Paris ,  Li l le ,  tou tes ces col lect iv ités ont s ignif ié leur 

volonté de stopper totalement l ’usage de produits  dangereux sur leur commune pour leur  

populat ion,  notamment celui  du g lyphosate.  

En effet ,  des produits  phytosanita ires continuent d’être ut i l isés pour l ’entret ien d’e spaces  

verts  pr ivés chez les part icul iers ,  les  copropriétés ,  les  entreprises ,  les  stades et d’autres .  

Ce sont ces espaces  qui font  l ’objet de l ’arrêté que nous  proposons. Vu la tai l le  de ces 

espaces,  c’est  bien de la total i té des espaces dont i l  s ’agit .  

Cela permettra d ’avoir  une poli t ique cohérente sur l ’ensemble du terr ito ire de 

Vil leurbanne, une pol i t ique eff icace de prévention pour la santé des habitants et  la  

sauvegarde de la biodivers ité .  De plus,  c’est  une garantie de conserver la qual i té de l ’eau 

avec la protect ion de la  nappe phréat ique et  al luviale du Rhône.  

Ce vœu proposait  que M.  le Maire prenne un arrêté al lant dans ce sens. Effect ivement ,  

nous prenons acte qu’aujourd'hui ,  14  octobre, cet  arrêté a  été pr is  en date de vendredi  

dernier ,  11 octobre, après le dépôt de notre vœu en conférence des présidents .  Nous 

nous fél icitons du fa i t  que vous exauciez nos vœux avant même que nous ne les 

formulions publiquement.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Je suis  la bonne fée  !  (Rires) 

Effect ivement ,  vous avez rappelé les  considérants et  vous avez dit  tout  à fait  

object ivement que la Vil le de Vil leurbanne,  depuis déjà de nombreuses années,  s 'éta it  

engagée dans cette voie,  notamment pour l ' interdict ion des pest icides depuis 2000 en ce 

qui concerne ses parc s et  jard ins publ ics .  Dans les cimet ières aussi ,  ce qui est  plus  

diff ic i le .  J 'ai  eu souvent l 'occasion de le dire parce que l 'opinion publique, ceux qui  

fréquentent les  c imetières ont parfois  quelques diff icultés à considérer que les herbes 

fol les  ne sont pas des  mauvaises herbes.  Ce  sont des espaces qui font appel à d'autres 

considérants ,  i l  faut souvent argumenter .  I l  m'arr ive plusieurs fois  dans l 'année de 

répondre à des personnes en leur expliquant pourquoi on fait  cela et  comment on le fa it ,  

et  que pour autant  nous respectons les personnes qui  sont enterrées dans ces c imet ières .  
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Dans les considérants  que vous n 'aviez pas  mis ,  ou peut -être pas  aussi  expl ic itement,  

mais  ce n 'est  pas pour vous faire la leçon, nous avons mis plus de choses de façon que ce 

soit  bien c la ir ,  notamment la lo i  Labbé puisque j 'avais  invité avec Gilbert -Luc Devinaz le  

sénateur Labbé qui éta it  venu dans cette sal le un soir  nous présenter son travai l  sur les 

produits  de pharmacie,  l ’herborister ie.  

La loi  Labbé, depuis 2017, interdit  l 'usage des pest icides ,  et  ce la a été complété au début  

de l 'année 2019 pour les  part icul iers .  

L'espace qui reste est  celu i  des espaces non access ibles ou non ouverts  au public,  les  

balcons, les  jard ins.  Ce sont ces espaces verts  fermés qui correspondent à  des 

copropriétés privées ,  des espaces verts  s itués à l ' intér ieur d 'entreprises peuvent,  

théoriquement,  être ouverts  au public  mais ne sont pas dans la loi  Labbé.  Cet arrêté  

propose de compléter cela .  

Vous avez vu que différents maires ont pris  des arrêtés .  Certa ins ont  été cassés d 'ai l leurs .  

J 'entendais  ce matin à la radio que le maire de Langouët en I l le -et-Vi laine avai t  perdu une 

première fois  au tr ibunal administrat if .  I l  l 'a fait  auss i  parce qu ' i l  avait  été traduit  par la  

FNSEA. I l  faut aussi  qu' i l  y  a it  un plaignant .  Cela concernait  des espaces pér i -agr icoles , 

nous n’en avons pas à Vil leurbanne, ce qui suppose que, pour la Métropole ,  puisqu 'un 

vœu sera peut-être déposé lors de la prochaine séance, nous soyons dans une 

configurat ion un peu différente.  

À Vil leurbanne, les  seuls  espaces  qui  ne sont pas str icto sensu sans la  loi  Labbé 

aujourd'hui sont ceux que j 'a i  qual if iés  précédemment.  

Nous pouvons prendre un arrêté .  Si  quelqu 'un veut ester en just ice,  ce ne sera pas la 

FNSEA, cela change un peu les groupes de press ion.  

Je pense que nous pouvons prendre ce vœu et s i  jamais un pla ignant venait  à dire que 

notre vœu est en quelque sorte i l légal ,  nous i r ions au tr ibunal administrat if .  J 'y suis  déjà  

al lé avec peut-être du succès,  nous y retournerons.  

En tout cas ,  un arrêté vient compléter une réglementat ion qui est  déjà défin ie au niveau 

national .  J 'a joute,  sur un plan non pas personnel mais qui relève moins du réglementaire,  

qu' i l  faut aussi  voir  que c'est  un é lément d'évolution. Ce n'est  pas s implement ajoute r une 

interdict ion aux interdict ions mais i l  faut cons idérer que l 'object if  est  de faire changer les  

prat iques.  L' interdict ion est posée et ,  plus que de verbal iser ,  i l  s 'agit  de montrer qu 'en 

étant interdit ,  cela conduit  à respecter cet interdit .  C'est  un peu le  sens que je donne à 

cet arrêté.  

Comme vous avez uti l i sé l ' imparfa it  pour par ler  de votre vœu, on peut considérer qu ' i l 

n 'y a pas besoin de vœu puisqu ' i l  y  a un arrêté s i  vous en êtes d 'accord  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Oui.  

M.  LE MAIRE . -  Merci  d 'approuver mon arrêté.  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Merci d’exaucer notre vœu !  

M.  LE MAIRE . -  À travers  un  arrêté .  
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37 ð VENTE LOGEMENTS HLM  ð M.  Richard LLUNG  

M.  LE MAIRE . -  Lors d'un précédent Consei l  Municipal ,  un certa in nombre d'entre vous  

avait  souhaité que nous puiss ions avoir  un échange au sujet de la  vente de logements  

HLM. M. Bravo qui n 'est  pas là et  peut -être d'autres l 'avaient formulé.  Pour répondre à 

ce vœu, à travers cette communicat ion, j ' a i  souhaité que l 'on puisse organiser ce débat ou 

indiquer un certa in nombre de choses.  

Nous avons commencé l 'échange avec la Métropole ,  une réunion de la Métropole a  

présenté à l 'ensemble des communes la façon dont el le entend ait  se conduire par rapport  

à la vente HLM. Nous aurons une réunion le 8  novembre, chaque commune est 

rencontrée, et  pour une commune comme Vil leurbanne qui  est  quant itat ivement et 

démographiquement importante pour les  HLM, nous aurons cet échange.  

M. Llung va vous présenter les  éléments ,  le contexte de la  vente HLM aujourd 'hui .  I l  

vous dira aussi  les  proposit ions que nous entendons fa ire avec la Métropole.  Ce sont des 

proposit ions puisque, à la d ifférence de ce qui se passa it  jusqu'à maintenant ,  ce la a un 

côté assez paradoxal d’ai l leurs ,  là où on nous demandait  pour chaque dél ibérat ion de 

donner un avis ,  avec la loi  ELAN, c 'est  la Métropole qui  le donne.  D'où la nécess ité de 

donner un avis  à la Métropole.  Les seules communes qui doivent continuer à donner u n 

avis  sont les  communes dites SRU, c'est -à-dire au-dessous du seui l  de SRU. C'est un peu 

paradoxal que ce soit  cel les -ci .  La loi  est  pour  l ' instant ains i  fa ite .  

Comme c 'est  un sujet  d 'actual i té sur  lequel nous avons été amenés assez souvent à nous 

exprimer ic i ,  en toi le de fond de beaucoup de choses concernant la polit ique du logement  

dans une Vil le comme Vil leurbanne, j ' a i  souhaité  que nous puiss ions  avoir  cet échange, et  

j 'a i  demandé à Richard Llung d 'en présenter les  éléments structurants .  

M.  Richard LL UNG . -  Merci .  Chers col lègues,  

C'est  vrai ,  nous avons eu l 'occasion de parler  de ces sujets  au moins trois  fois  de 

mémoire .  La première fois  à l 'occasion de la  loi  de f inances 2018, f in 2017, puisque déjà 

les  l inéaments de la loi  ELAN étaient posés,  ensuite  à l 'occasion d'un Consei l  Municipal  

en juin 2018, un échange notamment avec Hector Bravo, et  enf in avec la lo i  ELAN, voic i  

un an.  

Les object ifs  du gouvernement sont d ’atteindre les  «  dodus dormants  » ,  c 'est-à-dire les  

organismes HLM, d'après le gouvernement ,  mais  c 'est  vra i  aussi  en réal i té,  qui avaient  

trop de trésorer ie et  n ' invest issaient pas assez. La technique cons iste  à créer une sorte de 

press ion pour  qu’ i ls  accèdent  à  la  dépense,  de sorte que l 'argent  ne dorme pas,  d 'où 

l 'express ion. Cela représente 450 bai l leurs sur les  800 que compte notre pays.  Ce n'est  

donc pas une somme négl igeable.  

Ensuite,  l e gouvernement avait  l ' intention certainement d 'obl iger  au regroupement  des  

organismes sociaux.  I l  faut savoir  aussi  que,  sur les  450 que je  c ita is ,  i l  y  a beaucoup de 

petits  organismes. Nous sommes concernés avec la SVU qui a un statut part icul ier .  Le 

seui l  est  de 12 000 logements ,  là où des bai l leurs ont 1  500 ou 2 000 logements .  C'est  

pour cela aussi  qu' i ls  n ' invest issent pas .  Mais i l  y a d'autres raison s, ce que l 'on appelle 

des secteurs en dépr ise,  où i l  n 'y a pas besoin de logements sociaux parce qu ' i l  y en a 

suff isamment . Cela existe en France.  
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Par ai l leurs ,  l 'État n 'oublie pas sa trésorer ie.  I l  s 'ag issait  également d'augmenter ses 

recettes  :  

- en augmentant le taux de TVA de 5,5  % à 10 %, ce qui  n’est  pas r ien  ;  

- en diminuant certes la press ion des APL pour lui -même et en la faisant prendre en 

charge par les  bai l leurs  pour que ce soit  neutre pour les  locata ires  ;  

- en incitant à la vente d 'environ 40  000 logements (près de 1  %) .  

Ceci pour le schéma général  ou le contexte de la loi  ELAN.  

L'ennui,  c 'est  qu ' ic i ,  dans la Métropole de Lyon et à Vi l leurbanne, i l  n 'y a pas 

spécialement  de dodus dormants .  Nous sommes plutôt en secteur  de tension pour le  

logement,  et  i l  y a donc une diff iculté puisque diminuer les  ressources,  en tout cas 

entraîner une diminution des ressources  des bai l leurs ,  c ’est  les  empêcher de construire ,  

ou alors i l  faut qu' i ls  vendent  de manière conséquente de sorte à reconstituer leurs fonds  

propres.  

Là, je rejo ins le débat  que nous avons déjà  eu  :  tout  ce qui est  développement urbain , 

c 'est  un f lux, i l  y a une vente,  ce la crée des recettes ,  et  ces recettes  permettent,  pour un 

logement social ,  d’en construire environ 2,5 ici  ou 3 ai l leurs .  I l  fa ut  bien avoir  à  l 'esprit  

cette not ion de f lux.  

I l  y a aussi  des assoupl issements prévus par la  loi  ELAN, de son point de vue  :  

- i l  n 'y a plus l 'avis  des communes sur la mise en vente  :  le maire l 'a rappelé à 

l ' instant,  c 'est  une contradict ion, non pas uniqu ement  parce que nous sommes 

concernés mais parce que le taux SRU est apprécié à l 'échel le de la commune et 

non pas à cel le  de la  métropole  ;  

- i l  n’y a plus d 'avis  demandé à France Domaine pour les  bai l leurs ,  i ls  f ixent 

l ibrement leur  prix ,  ce qui  n 'est  pas forcément  une très  bonne chose,  nos 

organismes publics étant soumis à  l 'avis  de France Domaine pour  f ixer les  pr ix  ;  

- le décompte SRU, c 'es t -à-dire la comptabi l i té des logements sociaux par rapport  

aux logements totaux,  et  un tas de mesures d 'assoupl issemen t,  notamment le fait  

qu' i ls  seront  décomptés dix ans après leur  vente.  Or , cela pose un problème parce 

que c’est  une sorte d’aff ichage facial ,  on vide la coqui l le de son contenu. 

Imaginons que tous  les  logements soient vendus aujourd 'hui ,  i ls  seront 

comptabil isés dix ans alors même que, structurel lement ,  le taux de logements  

sociaux aura diminué.  

I l  faut b ien avoir  à l 'esprit  ce genre de notion parce qu’entre la  v itr ine qui  aff iche de 

grandes soldes et la réal i té du logement socia l ,  de l 'équi l ibre de la pop ulat ion de la Vil le,  

i l  y  a  une différence majeure.  

I l  y a enfin un moyen, c 'est  la convention d 'ut i l i té sociale,  une sorte de contrat entre les  

bai l leurs et  les  col lect ivités ,  négocié e pour cinq ans,  et  le fait  d 'avoir  négocié pour cinq 

ans cette convention d'ut i l i té sociale vaut autorisat ion pour les  bai l leurs de vendre les  

logements tels  qu ' i ls  ont été demandés ou val idés .  
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Munis de cela ,  je vais  vous donner quelques points de repère qui permettront d 'éclairer  

les  échanges  :  d 'abord,  le taux SRU de logements sociaux en Europe est de 10  %, en 

France de 17  %, à la Métropole de Lyon de 20  %, c 'est-à-dire 145 000 logements .  Pour  la  

Vil le de Vi l leurbanne,  i l  est  désormais de 26,8  %. Je rappel le  qu’au début  du mandat ,  

nous ét ions à un peu moins de 25  %. 

Sur la production, à  Vil leurbanne, nous avons un rythme f ixé par le SCOT de 

300 logements par an sur vingt ans,  c 'est -à-dire de 2010 à 2030, pour une production de 

1 000 logements neufs .  On pressent déjà qu 'une augmentat ion des ventes de logements 

sociaux nécessi terait  d 'augmenter  encore la  production de logements neufs .  

Je veux att irer  votre attent ion sur  le  fa it  que la  demande de mise en vente par les  

bai l leurs ,  ce n 'est  pas la vente réel le des logements .  C'est  un débat  qui  est  

part icul ièrement important parce que le rythme de vente est  lent pour les  bai l leurs ,  

surtout quand i ls  vendent aux occupants .  I ls  ont tendance à dire qu’i ls  vendent  

1 logement pour 10 mis en vente ,  i ls  mult ipl ient la demande pour essayer  d'augmenter les  

ventes réel les .  La diff iculté pour l es  col lect iv ités Métropole et Vi l le,  c 'est  qu'une fo is  que 

c'est  mis en vente,  nous savons qu 'à terme ce sera décompté, même s i  c 'est  dans dix ans,  

et  que, pour nous, ce sera une déstructurat ion du t issu socio -économique de notre Vil le.  

I l  faut bien comprendre ce point .  

Val ider  des demandes de mise en vente suppose un examen vraiment très attentif  des  

volumes, du rythme et de la local isat ion, parce qu’i l  n 'y a  pas que l 'équil ibre 

sociodémographique,  i l  faut le  penser non pas pour tout  Vi l leurbanne mais par secteur .  

On ne peut pas fa ire une vi l le qui sera it  à l 'est  avec les logements les  plus r iches et à 

l 'ouest les  logements les  plus pauvres -  d 'ai l leurs ,  c 'est  p lutôt  l ' inverse.  Ce serait  une 

car icature de ce qu ' i l  faudrait  faire,  en tout cas  de ce qu ' i l  ne faut pas faire .  

Nous sommes en désaccord en réal i té  avec la  Métropole et  avec les bai l leurs .  Pourquoi  ?  

I l  y a des volumes en jeu. Concrètement,  la Métropole a reçu 8  253 demandes de mise en 

vente de la part des bai l leurs qui s 'a joutent aux mises en vente déjà acceptées ,  soit  un 

volume de 12  000, ce qui commence à être très important .  

À Vil leurbanne, i l  y a 1  460 demandes de mise en vente supplémentaires qui s 'ajoutent à 

ce qui est  en cours (855).  Cela devient aussi  très important.  Nous avons à peu près 

20 000 logements sociaux. Si  nous laiss ions ces demandes en l 'état ,  sans les  pondérer ,  

nous aurions une chute du taux de SRU à 24,4  % (c'est  la project ion que nous avons 

faite)  alors que nous avons mis plus de s ix  ans à atte indre 26,5  % et que l 'object if  à  

l ’horizon 2030, que nous avons visé et  val idé dans ce Consei l  Municipal ,  est  de 28  %. 

Vous voyez que nous naviguons entre des tendances contra ires auxquelles i l  faut rés ister .  

J 'ajoute qu’aujourd'hui ,  les  logements sociaux dans la Métropole de Lyon et depuis  

longtemps sont produits  à 70  % par la construction neuve avec des promoteurs privés .  

Pour reconstituer le stock, s ' i l  le fal lait ,  les  25  %, i l  faudrait  aussi  lâcher la br ide encore 

un peu plus à la construction neuve. Cela me paraî t  dél icat bien sûr ,  parc e qu 'e l le est  déjà 

très élevée sur  notre vi l le .  

Nous ne décidons pas de tout ,  ce sont les  ventes privées entre propriéta ires qui décident  

du rythme du développement urbain , et  aussi  le pr ix parce que celui  attendu par les  
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vendeurs sert  de moteur,  mais  nous  ne pouvons pas comme cela,  légèrement,  autoriser 

sans un examen très approfondi.  

Donc, nous sommes en désaccord avec les  bai l leurs ,  mais  c 'est  normal puisque les  

bai l leurs addit ionnent chacun leurs ventes ,  et  c’est  nous qui  voyons l 'addit ion du volume 

d'ensemble.  

Nous sommes en désaccord aussi  avec la  Métropole qui a une petite tendance à 

comprendre que les bai l leurs ont besoin de vendre et à être moins restr ict ive qu ' i l  ne le 

faudrait  à notre sens pour l 'autor isat ion de mise en vente.  

Les 1 460 demandes à  Vil leurbanne s 'ajouteraient aux 855 en cours .  Nous est imons à 

Vil leurbanne que 720 logements sur la pér iode de c inq ans nouvel lement mis en vente ne 

déséquil ibrera ient pas notre commune, permettraient le f lux normal,  le cours tranqui l le  

du développement urbain sans r ien déséquil ibrer .  Cela peut être 730 ou 750 mais ce n’est 

pas le chiffre que préconise la Métropole qui est  de 990, un rythme qui nous para ît  

beaucoup trop élevé.  

Nous sommes en désaccord sur la local isat ion. Sur la carte des mises  en vente à l 'échel le 

de la Métropole,  Vil leurbanne est faci le à reconnaître ,  le marron foncé, c 'est  donc une 

forme d' intensité qui s 'exprime puisque c'est  à Vil leurbanne que les choses se passent le 

plus intensément.  

La plupart des ventes ,  quand on les cartographie,  ont tendance à porter sur l 'ouest de 

notre commune et un peu moins sur l 'est .  On peut constater que s ' i l  y a des logements 

sociaux à l ’ouest et  au centre de notre commune, c 'est  que nous avons fait  l 'effort de 

bien les répart ir ,  mais  c 'est  un effort qui es t  un peu plus récent qu'historique, c 'est -à-dire 

que les logements qui  seraient vendus sont  aussi  les  logements en meil leur état ,  les  

logements les  plus récents donc les plus vendables .  Autor iser ces mises en vente dans ces 

secteurs sans examen attentif  engendrerait  un déséquil ibre global de notre Vil le.  

Nous sommes aussi  en désaccord avec la Métropole sur certains volumes demandés par 

certains bai l leurs que je vais  citer  :  

-  Alliade qui n 'est  pas un bai l leur public mais un bai l leur pr ivé,  ce qui est  très b ie n, s i  

ce n 'est  que c 'est  un bai l leur du groupe Action Logement.  

I l  y a 800 bai l leurs en France et l 'object if  du gouvernement est de regrouper,  par échel le  

de 12 000 minimum, les organismes sociaux. Mais i l  y a d 'autres  visées qui sont de 

constituer des grands ensembles  de propriéta i res de 500  000 logements .  Nous ne sommes 

plus du tout dans l 'échel le que nous connaissons aujourd 'hui .  Ce sont les  perspectives  

souhaitées par le gouvernement .  

Action Logement qui  est  le 1  % patronal ,  qui a beaucoup d'argent,  qui  est  aussi  

l 'organisme qui f inance la rénovation urbaine, a créé une foncière nat ionale de sorte à 

pouvoir  mettre en vente les  logements sociaux, à créer les  fonds nécessaires dans 

l 'object if  énoncé voic i  un instant.  

À Vil leurbanne, concrètement ,  ce sont 5 91 demandes de mise en vente du groupe All iade 

tandis  que nous en préconiser ions 95, soit  un léger différentiel  voire un début de 

discussion avec ce groupement .  
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-  ERILIA : 207 demandes nouvel les sur 789 déjà mis en vente ,  et  s itués dans des 

secteurs qui déséquil ibreraient un peu plus la  commune (c’est  le  cas également  pour  

All iade) .  

Je m’arrête là .  Vous avez eu un texte qui résume assez bien les choses.  Je formulerai  ainsi  

la proposit ion de posit ion de la  Vi l le  qui est  soumise au débat qui va s 'ouvrir  :  

-  Limiter le volume de vente actuel à 720 logements ,  quasiment  sans accélérat ion par  

rapport à  aujourd 'hui .  Je le répète,  la vente est  nécessaire  pour une part ,  le rythme de 

vente et le volume de vente,  c 'est  autre chose, et  là  nous ser ions dans l 'excès s i  nous  

autoris ions les  1  460.  Ces 720 logements représenteraient tout de même à terme 

10,7 % du parc que nous connaissons à Vi l leurbanne, ce qui n 'est  pas r ien.  

-  Limiter ou refuser la  vente sur les  secteurs ouest et  centre ,  en part icul ier  les  

Charmettes .  La Métropo le autor isera it  la vente de logements sociaux aux Charmettes 

alors que c 'est  l 'un des  secteurs les  p lus dépourvus. C’est un t issu de notre Vil le déjà 

constitué, i l  n’y a pas beaucoup d’opérat ions, on recourt à d 'autres outi ls  pour  

augmenter  le  taux de logement social  pour le baisser ai l leurs .  

-  Autoriser préférent ie l lement la vente aux principaux bai l leurs de Vi l leurbanne -  parce 

qu’i l  faut avoir  le souci d’équité entre bai l leurs  :  Est Métropole Habitat  et  Lyon 

Métropole Habitat .  Est  Métropole Habitat  représe nte 38 % du parc et Lyon Métropole 

Habitat  12 %. Pour les  autres ,  nous aurions le souhait  qu' i ls  s 'or ientent vers l 'Office 

foncier sol idaire par exemple.  

-  Favoriser la vente de logements dits  PLS, la part ie supérieure du logement social ,  

plutôt que les logements qui s 'adressent aux plus démunis  ;  

-  Accepter la vente en bloc de bai l leur à bai l leur parce que c 'est  neutre pour notre 

structure de populat ion. C'est  un autre sujet  que de penser s ' i l  est  publ ic  ou pr ivé 

mais cela reste du logement socia l  ;  

-  Vendre à l 'Office foncier sol idaire ou à un autre,  parce que l ’Office foncier sol idaire 

métropoli tain vient d'être créé,  i l  en existe et  i l  en existera sans doute d'autres .  C'est  

une autre quest ion, cel le de l 'access ion sociale à la propriété .  L' idée est que, pu isque 

des logements peuvent être vendus, alors f léchons -les vers un object if  polit ique plutôt 

noble qui est  de permettre l 'accès à la propr iété à un prix déf iant toute concurrence 

pour ceux qui n 'auraient pas les  moyens d 'acquér ir  du logement neuf dont  les  pr ix 

explosent par ai l leurs .  

Voilà les  s ix orientat ions que nous soumettons au débat.  C'est  la posit ion travai l lée à la 

Vil le de Vil leurbanne, c 'est  le  propos que nous souhaitons porter à la Métropole de Lyon.  

Pour autant,  l ' intention aujourd'hui est  de r ecuei l l ir  votre avis  de sorte que vous le 

val idiez ou l ’enrichiss iez.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Madame Morel  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Nous nous sommes beaucoup expr imés pendant tout ce mandat sur ces quest ions mais i l  

nous t ient  à cœur d’avoir  à c lore le sujet à l ’occasion de cette communicat ion pour  

laquel le  nous venons de b ien entendre vos  réserves ,  que nous par tageons d ’ai l leurs en 
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grande part ie.  Nous retenons, à la lecture de cette communicat ion,  en substance, trois  

points essent ie ls  :  

1.  La lo i  ELAN qui modif ie  cons idérablement la  règle  du jeu, donnant aux organismes 

HLM et à  la  Métropole les  p leins pouvoirs  :  

- le Consei l  Municipal n 'a plus son mot à dire,  très bien, et  l 'avis  du Maire soumis au 

bon vouloir  de la Métropole ,  ce  qui n 'est  pas une grande révolution depuis les  

nombreux transferts  de compétence  ;  

- une accélérat ion des ventes de logements sociaux sans que l 'av is  des Domaines ne soit  

sol l ic ité ,  ce qui est  quand même assez incroyable,  chacun s 'occupe dorénavant de ce 

qui le regarde, très b ien  ;  

- à terme, une furieuse r iva l i té  entre les  organismes pouvant se transmettre ou pas des 

parcs entiers  de ces logements ,  et  j 'y reviendrai .  

2.  En même temps,  l 'État ,  très cohérent,  comme d’habitude, rédui t  le loyer  de sol idar ité,  

puis  baisse les  APL et relève la TVA de 5,5  % à 10 %. Au bout du compte, ce sont des 

mil l iards d'euros à l 'échel le nat ionale qui manquent dans les caisses pour la rénovat ion du 

bâti .  Mais c 'est  la façon dont cela est  dit  qui  nous gêne.  

Je reprends les décl arat ions de M.  Van Styvendael qui par le en termes de chiffre 

d'affaires ,  je c ite  :  « Pour une entreprise qui ne peut donc pas absorber une diminut ion de 10 % de 

son chiffre dõaffaires et pr¯s de 70 % du résultat comptable, les solut ions reposent sur des disposit ions 

drastiques. » Nous y voi là  !  

I l  n’est  pas diff ici le de comprendre que c 'est  le locataire à ressources faib les qui 

représente la solut ion et la nouvel le manne pour compenser le «  manque à gagner  » .  

L’accélérat ion à mult ipl ier  par quatre le nombre  de ces logements à la vente en est la 

traduction et nous para ît  bien douteuse à  la fo is  sur le  fond et sur la forme.  

Rien n' indique aujourd 'hui comment ces ventes accélérées seront programmées, et  s i  les 

sociétés de vente HLM vendent leur patr imoine,  c 'es t  parce qu'el les  ne peuvent  ou ne 

veulent plus assumer leur rénovation, leur entret ien, leur mise aux normes, Ces charges  

seront imposées  aux futurs copropriétaires ,  les  d indons de la  farce comme d’habitude, 

pas toujours bien informés de ces charges,  je l ' a i  souvent dit .  D'ai l leurs ,  quand vous 

chiffrez 1  369 logements sociaux proposés à  la vente depuis 2002, vous ne donnez aucun 

chiffre pour dire ce qui  a été vendu en réal i té et  combien en sont déjà revenus pour cause 

de faute de trésorer ie.  

Je rappel le que le revenu médian par habitant à Vil leurbanne reste infér ieur à ce lui  de la 

Métropole et à celui  de la France. Le taux de pauvreté y est  supérieur de 4 à 5  points par 

rapport au terr ito ire métropoli tain et nat ional .  Vous croyez que cela  fera une différence  

dans une polit ique globale de rachat  sur un parc métropolitain  ?  

Nous cra ignons toujours ,  sans changer d 'avis ,  que la vente de ces logements devienne un 

s imple business guidé par des indicateurs économiques et f inanciers qui n 'ont plus de 

rapport avec leur fonct ion in it iale  d'access ion socia le à la propriété.  

Nous avons bien noté votre volonté de maintenir  ces ventes au rythme de 120 par an, 

soit  la moit ié de ce que décidera pour vous la  Métropole .  Et s i  el le impose sa volonté ,  ce 
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qu’e l le fera ,  s i  nous comprenons bien les calculs  que vous faites ,  pour vendre 

1 450 logements sur le prochain mandat,  i l  faut donc un parc à la vente de 

14 500 logements sur les  19  500 actuels .  C’est  complètement  dingue  !  Et pour respecter la 

règle de pourcentage du privé et du s ocial ,  cela fait  combien de nouvel les construct ions 

sur Vil leurbanne d' ic i  vingt ans  ?  Comme vous le dites s i  bien,  monsieur Llung,  on 

explose le SCOT et  la programmation habitat  du PLU -H. 

3.  La pol it ique globale de répart it ion des logements sur le terr ito ire métropoli tain  :  i l  est  

temps, vous ne croyez pas,  de regarder du côté de l 'Ouest lyonnais  au pouvoir  d'achat 

nettement p lus favorable,  ce qui  sera l 'affa ire des futures majorités .  Vous doutez vous -

même,  monsieur le Maire,  dans les  médias ,  de la réussit e de Gérard Collomb, a lors on 

vous croit  !  

I l  est  proposé d 'encourager  la  vente HLM en faveur d 'off ices ou de bai l leurs privés ou 

des fonds d' invest issement ( je ne sa is  pas comment i l  faut les  appeler) ,  la quest ion est la 

suivante,  mais  je  crois  que vous venez d’y répondre monsieur Llung  :  achèteront- i ls  les  

immeubles les  plus rentables et  les  mieux s itués en la issant à charge les plus dégradés  ?  

Pour nous, la réponse est oui .  Business is  bus iness  !  

Le GIE Est Habitat  voit  désormais la vi l le autrement ,  plus  à l 'ouest  apparemment. C’est  

très bien. Mais ces groupements d' intérêt économique, au pouvoir  sans borne, ne sont 

pas pour autant rassurants sur la transparence de leur fonctionnement , la Métropole 

encore moins , qui ne sait  pas ce que cela  veut  dire que l e «  rendre compte » .  

Nous vous rejoignons sur votre opinion, monsieur le Maire,  quand vous déclarez que la  

Métropole est  un rameau qui restera stér i le.  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Pour Europe Écologie les  Verts ,  madame Vessi l ler  ?  

Mme Béatr ice VESSILLER. -  Monsieur le Maire ,  monsieur l ’Adjoint ,  chers col lègues,  

D’abord merci ,  monsieur le Maire et  monsieur Llung, d’avoir  expliqué pourquoi cette 

communicat ion, car cela n’avait  pas été discuté en commission et el le est  arr ivée un peu 

tard. Nous avons bien compris  qu’ i l  y avait  eu l ’ intervent ion du PC et cet te future 

réunion à la  Métropole de début  novembre.  

Sur la  forme encore,  nous avons vu les cartes à l ’écran,  el les  sont mentionnées dans la  

communicat ion,  mais s i  nous pouvions les avoir  aussi ,  ce serait  bien.  

Sur le fond, depuis  deux ans,  le gouvernement met à mal le  logement socia l  et  les  

bai l leurs  sociaux  :  la  lo i  de f inances 2018, puis  ce l le  de 2019 et  cel le  prévue en 2020 avec 

la réduction du loyer de sol idar ité et  la hausse de la TVA, amputant  les  re ssources et la  

capacité d’ invest issement des bai l leurs .  En 2020, ce la  représentera p lus de 1  Md€ de perte 

de recet tes .  

Le gouvernement pense avoir  trouvé la solut ion à ce problème avec la grande i l lus ion de 

la vente HLM pour sauver le modèle du logement so cial ,  avec un object if  de la loi  ELAN 

de 40 000 ventes à réa l iser  par an, comme s ’ i l  suff isait  de le décréter pour faire que des 

ménages modestes ,  les  locataires du parc social ,  soient soudain 40  000 à être en capacité 

d’acheter leur logement  chaque année  !  
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Comme chacun sai t  que cet object if  est  diff ici le à atteindre,  le  gouvernement a confié à  

Action Logement de créer l ’organisme national de vente pour acheter en bloc les 

immeubles des bai l leurs sociaux et  s ’occuper  de les mettre en vente.  Bien sûr ,  i l  est  à 

craindre que la vente en bloc concerne les immeubles s itués dans les secteurs les  plus 

attract ifs ,  qui sort iront  après dix ans du parc social ,  en étant vendus au prix du marché  

après ces d ix ans,  avec des plus -values certaines.  De fa it ,  ce la conduira à terme à réduire 

la mixité sociale dans les quart iers  les  plus prisés ,  là où i l  va être plus coûteux, donc plus 

diff ic i le  de construire de nouveaux logements sociaux.  

Face à ce scénario très  macronien de fort  r isque de marchandisat ion du logement  socia l ,  

vous nous proposez une posit ion mesurée sur la vente HLM que nous partageons tout  à 

fait  :  

¶ un nombre de ventes l imité de logements sociaux, pour permettre des parcours 

rés ident ie ls  à certa ines  famil les  qui le peuvent sans se mettre en grande diff iculté  

f inancière ;  

¶ de nouvel les mises en vente dans les quart iers  de l ’ouest et  du centre,  secteurs où 

le parc économiquement access ible  est  déjà sous -représenté ;  

¶ des ventes orientées plutôt vers les  logements au niveau de loyer le plus élevé 

(PLS plutôt que le logement socia l  PLUS ou très social  PLAI)  ;  

¶ surtout pas de ventes en bloc à l ’organisme nat ional de vente (ONV) créé par 

Action Logement, mais  des ventes en bloc seulement entre bai l leurs sociaux ou 

seulement au futur Off ice foncier sol idaire (créé le 30  septembre par la Métropole) 

ou aux bai l leurs sociaux qui pourront devenir  eux -mêmes off ices fonciers  

sol idaires s ’ i ls  en demandent l ’agrément,  puisque seuls  les  off ices fonciers 

sol idaires garantiront  dans la durée que les logements mis à  la vente resteront b ie n 

de l ’access ion socia le  à  la propriété.  

Le logement social  est  un bien commun et  doit  le rester .  La vente des logements sociaux 

doit  être absolument encadrée et décidée par la puissance publique.  

Si  vous ne le connaissez pas,  je vous invite à regarder l ’ i ntéressant documentaire Push de 

Lei lani Farha, rapporteur de l ’ONU pour le droit  au logement,  qui  montre comment des 

sociétés f inancières rachètent dans le  monde entier  des logements peu chers pour  en 

chasser peu à peu les populat ions les  plus pauvres .  

Pour conclure,  je citerai  une de ses phrases  :  « Je crois quõil existe une vraie diff®rence entre le 

logement en tant que produit et lõargent en tant que produit : l 'argent n'est pas un droi t humain, le 

logement si . » 

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Monsieur Ambrogel ly  ?  

M.  Marc AMBROGELLY . -  Monsieur  le Maire ,  mes chers col lègues,  

Les élus communistes  et  républ icains vous remercient ,  monsieur le Maire et  monsieur 

Richard Llung, pour ce document qui éclaire la s ituat ion du logement socia l  sur 

Vil leurbanne. Ce document, avec les débats  qu’ i l  nourr it  ce soir ,  restera sans  doute 
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comme un marqueur,  un état des l ieux uti le pour l 'avenir  qui s 'annonce tumultueux pour 

le secteur du logement socia l .  

Le logement est au premier rang des préoccupations de nos concitoyens. Mais voilà,  ce 

gouvernement néolibéral  montre un réel  acharnement ,  avec la loi  de f inances 2018 et la 

loi  ELAN et 2019, comme cela a été annoncé aussi ,  qui sont  le  s igne de régress ion et de 

renoncement  au moment où la cr ise du logement se fait  extrêmement prégnante dans  

notre pays.  

Elle négat ive l 'universal i té du droit  au logement reconnu par notre constitut ion, et  

pourtant notre pays compte aujourd 'hui 4  mil l ions de personnes mal logées et près de 

15 mi l l ions touchées  à des degrés d ivers .  

La part  des dépenses  de logement  dans le  budget des ménages est  de près de 25  % 

aujourd'hui .  On compte a insi  5,7  mil l ions de personnes consacrant plus de 35  % de leurs 

revenus au logement.  

Les  causes en sont la spéculat ion immobil ière et  foncière qui rend la construction e t les  

loyers  plus  chers ,  le  manque chronique de logements sociaux  :  en effet ,  aujourd'hui ,  près  

de 2 mil l ions de ménages attendent un logement social .  

Plutôt que de s 'attaquer à ces problèmes, le gouvernement s 'at taque aux plus modestes et  

au mouvement HLM. 

I l  vient fragi l iser  un peu plus les  6 ,6  mi l l ions de locata ires dont 800  000 étudiants en 

baissant  leur APL. Le gouvernement Macron fera porter le poids de cette baisse sur les  

bai l leurs sociaux qui  verront ainsi  leurs fonds propres réduits .  

Résultat  :  plus de précar ité ,  moins de construction pour répondre aux besoins,  moins de 

rénovation et notamment de réhabil i tat ion thermique.  

Le prix de vente de ces HLM sera principalement l 'unique source de f inancement des 

bai l leurs  sociaux. Ainsi ,  la vente devient  de  fa it  pour  eux une obligat ion, i l  s 'agit  ni  plus  

ni moins de favor iser les  promoteurs et  les  invest isseurs inst itut ionnels .  Sous prétexte de 

répondre à  l 'urgence en matière de logement  et d 'encourager la production de logement,  

la lo i  ELAN propose de mettr e à mal notre modèle HLM au bénéfice des invest isseurs 

privés ,  de réduire le  pouvoir  des maires et  de contourner les  normes architecturales 

d'access ibi l i té ,  les  normes architecturales et  les  normes environnementales .  

Profess ionnels  du secteur et  élus  pensent que ces lois  ne sont pas de nature à  améliorer la 

s ituat ion. La voie qui  est  empruntée mène tout droit  vers un ralent issement de la  

construct ion et la production de logement,  et  donc vers une aggravation de la cr ise du 

logement.  Les chiffres en témoignent déjà et  ce rapport ne dit  pas autre chose.  

Le gouvernement prétend défendre la mixité dans le logement socia l  mais  cel le -ci  se 

trouve entravée par le surloyer déjà,  mais  aussi  par la vente déjà en cours de logements 

sociaux.  

En effet ,  seulement ceux qui  auront les  moyens peuvent prétendre à acheter ,  et  ce la se 

voit  dans le rapport qui nous est soumis au débat.  

Le gouvernement évoque la f luid ité comme un moyen d'amél iorer la réponse aux 

demandeurs alors  qu’en réal i té i l  s 'agit  de déplacer ceux qui habi ten t depuis longtemps 
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leur logement,  c 'est  la précar ité au logement à  laquel le les  locataires doivent faire face, et  

ce n'est  pas non plus le futur revenu universel  d 'act iv ité prévu pour regrouper l 'ensemble 

d’aides sociales tel les  que le  RSA, la pr ime d 'act i v ité  et  l 'APL, qui les  aidera car  i l  

s 'ouvrira à plus de personnes mais à  budget constant,  so it  moins d'aide à  la personne.  

Pour Vil leurbanne, s i  l 'effort est  aff iché et voulu de maintenir  le même niveau des ventes 

qu'auparavant,  la lég is lat ion assoupl it  g randement la mise en vente  :  plus besoin de l 'av is 

du maire,  le bai l leur  décide seul du prix  de vente sans  l 'av is  des  Domaines et  les  mesures 

d'accompagnement aggravent  encore le devenir  des bai l leurs sur la  Métropole.  

Historiquement ,  ces bai l leurs étaient  l 'émanat ion de pol it iques  volontar istes des 

communes de Gauche comme la SVU à Vil leurbanne mais ,  monsieur le Maire,  vous nous 

expl iquerez s i  la SVU est concernée et ,  le cas échéant,  quel est  son avenir .  D'autres 

bai l leurs sur Vil leurbanne peuvent aussi  êt re concernés,  merci de nous éclairer  sur ce 

point .  

Ce sont les  pol it iques  de mixité socia le et  terr itor iale qui sont remises en cause. Des 

quart iers  peuvent connaître un véritable retour en arr ière se retrouvant avec moins de 

logements sociaux là  où i l  y  en avait  déjà peu,  et ,  à l ' inverse ,  une concentrat ion de 

populat ions en diff icul té là où les problèmes s 'agrègent déjà.  

L'object if  du PLU-H est de rééquil ibrer la présence du logement social  sur le terr itoire de 

la Vil le ,  mais  se posent les  quest ions suivan tes :  comment seront  prises en compte les 

mises en vente dans l 'analyse terr itor ial isée  ?  Quels  moyens de contrôle sont prévus a lors 

que les centres de décis ion s 'é loignent de la commune  ? Comment agir  puisque les marges 

de manœuvre offertes aux maires et  aux communes se réduisent comme peau de chagrin  ?  

Par chance,  i l  reste la  s ignature des convent ions d'ut i l i té sociale,  le plan de vente des  

bai l leurs doit  être établ i  pour  cinq ans, en concertat ion avec la Métropole qui  associe les  

communes.  

Quant à l 'object if  des ventes à l 'échel le de la Métropole,  c ’est  ahurissant puisqu' i l  

pourrait  être mult ip l ié  par  quatre d’ ici  2020 pour répondre aux impérat ifs  économiques  

imposés par la lo i  de f inances de 2018 et la mise en place du disposit if  de réduct ion du 

loyer de sol idar ité ,  soit  environ 1  000 logements effect ivement vendus par an. Or , le  

document nous informe que le rat io de mise en vente effect if  serait  de 1 pour 10, ce sont  

donc 10 000 logements qui sont  soumis  à la vente  ;  à Vi l leurbanne, ce sont 

1 460 logements supplémentaires .  

Avec la créat ion de l 'Office foncier sol idaire de la Métropole ,  400  logements par an 

seront absorbés par ce l le -ci ,  accompagnant et  favorisant ainsi  la pr ivat isat ion du parc de 

logements sociaux.  

La Vi l le ,  quant à e l le ,  a la volonté de c ontenir  fortement ces ventes à hauteur de 

120 logements par an sur la période 2020 -2025, soit  720 logements au total .  Mais ensuite,  

c 'est  10,7 % du parc actuel qui devra être mis en vente s i  r ien ne change d ' ici  là .  

Nous notons aussi  la part  importante de l 'effort consenti  par la Vil le dans l 'effort global 

de la Métropole  :  a lors que la démographie Vil leurbannaise ne pèse que pour 11  % sur la 

Métropole ,  les  efforts  de vente se s ituent  bien au -dessus de ce chiff re à  15,7  %. 
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Quant à la volonté de vendre en pr ior ité du PLS plutôt que du PLUS et PLAI, n’est -ce 

pas là une cause qui pourrait  conduire à la paupérisat ion du parc de logements sociaux  ?  

Pour corr iger cet  effet ,  i l  faudrait  construire en adéquat ion des ventes et  des polit iques 

de mixité socia le et  terr itor iale .  Le logement socia l  n 'est  pas le  logement des seuls 

pauvres mais doit  répondre aux besoins de toute la populat ion qui souhaite avoir  un 

logement abordable et  de qual ité .  

Au f inal ,  le gouvernement s 'attaque au modèle de logement  social  comme à tout  ce qui  ne 

va pas dans le sens de l 'économie de marché. Stéphane Peu et les  députés communistes 

dénoncent v igoureusement les  dispos it ions ultral ibérales de la loi  ELAN, considérant à  

juste t i tre que cel le -c i  est  une remise en cause de la lo i  SRU, et i l  con clut  :  « Face à une 

crise de la rareté et de la cherté du logement, les HLM étaient la réponse à la crise du logement, i ls 

ont fait  le choix de l ibéral iser ce logement social . » 

Les élus communistes  et  républicains  vi l leurbannais  ne peuvent  que s 'associer à ce 

constat .  

Je vous remercie.  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Llung, même s i  des réponses ont été apportées en 

préambule  ?  

M.  Richard LLUNG . -  Merci  de vos interventions. Dans l 'ensemble,  une sorte de 

convergence de vue s 'est  exprimée dans ce Consei l  Munici pal ,  et  j 'en suis  plutôt  heureux.  

Madame  Morel a commencé par d ire « les v ict imes de ce fonctionnement »,  d 'autres aussi ,  

Béatr ice Vessi l ler  et  Marc Ambrogel ly.  Cela me fa it  penser  à une devise Shadok qui dit  :  

« Pour faire le moins de mécontents possible, i l  faut toujours taper sur les mêmes ! » Je la la isse à  

votre réf lexion.  

C'est  vrai  que le logement social  concerne les trois  quarts  de la populat ion, puisque les 

trois  quarts  de la populat ion pourraient y prétendre. Cela  veut s implement d ire que ce 

sont des logements dont le loyer est  moins cher et  correspond au revenu réel  des trois  

quarts  de la populat ion. Tout le reste,  c 'est  le  marché dit  l ibre et  on voit  ce qu ' i l  en est ,  

les  pr ix explosent .  Je rappel le qu'au début de ce mandat,  le pr ix moyen du neuf éta it  de 

3 703 € i l  est  aujourd 'hui  à Vi l leurbanne de l 'ordre de 4  600 € ou 4 700 € avec des 

opérat ions souvent de 5  300 €. J 'a i  eu la curiosité de regarder des opérat ions et de fa ire  

des calculs ,  c 'est  assez ahurissant .  

Oui,  i l  y a aussi  le r isque de désé quil ibre terr itor ia l  entre est  et  ouest de la métropole  :  

70 % de logement social  est  à l 'est  de la Métropole ,  les  ventes  seraient évidemment 

accrues,  en tout cas cela pourrait  être la tentat ion des vi l les  de l 'ouest d 'accroître les  

ventes de logements soc iaux.  

I l  y a aussi  un déséqui l ibre possib le qui est  d 'une autre nature,  d ’une nature sociale,  et  

c 'est  plutôt Marc Ambrogel ly qui l ' a évoqué  :  les  bai l leurs resteront avec des ventes de 

logement plutôt de qual ité et  garderont le parc pour les  gens les  plus  pauvres mais aussi 

le parc le moins entretenu ou alors le plus ancien. C’est donc une forme d'ass ignat ion à 

rés idence des populat ions modestes et ,  pour ma part ,  je trouve cela  vraiment 

insupportable .  
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I l  y a quand même une vigi lance à avoir  avec les bai l le urs eux-mêmes, je le dis  parce que 

je les  ai  en entret ien régulièrement,  y compris  les  bai l leurs publ ics  :  i ls  sont choqués pour  

la p lupart des d isposit ions de la lo i  ELAN mais i ls  n 'oubl ient pas de calculer les  ventes ,  

en part ie  contraints et  forcés ,  mais  pas uniquement . À un moment , i l  ne faut  pas de zèle .  

Je leur demande de comprendre que l 'effet de leur calcul individuel  s 'addit ionne au calcul 

des autres bai l leurs ,  et  que cela produit  un effet d 'ensemble. En retour,  je pense qu ' i l  faut 

qu' i ls  puissent modérer aussi  leur demande de mise en vente,  i l  est  très important  que 

nous n'ayons pas juste à arbitrer des sortes d'enfants capricieux qui demanderaient trop 

mais qui seraient aussi  capables de restreindre leur demande en fonct ion de leur besoin et 

de se contenir  aussi ,  s inon i ls  contr ibuent à une inf lat ion, tout en dénonçant par a i l leurs 

les  mesures gouvernementales qui leur disconviennent.  

I l  faut en quelque sorte les  aider à combattre la schizophrénie qui se présente à tout un 

chacun lorsqu’ i l  y  a des injonct ions contradictoires ,  c’est  normal,  mais  i l  faut  que ce soit  

assez partenarial .  

La Métropole prend du pouvoir  en quelque sorte .  I l  y a une contradict ion avec 

l 'est imat ion du taux de logement social  qui  est  toujours faite par commune et cette 

évolution qui passe par -dessus la tête des communes lorsque nous sommes, comme c 'est  

le cas ic i ,  dans une Métropole ou dans un établ issement de coopérat ion intercommunale .  

Cependant,  i l  faut fa ire avec. Je  pense qu 'une Vi l le comme Vil leurbanne peut se fa ire 

entendre, c 'est  déjà le cas ,  demain aussi ,  c 'est  tout à fait  possible.  I l  faut s implement en 

avoir  la  volonté .  

M.  LE MAIRE . -  Merci .  Quelques mots dans un débat qui n 'est  pas terminé.  

La prochaine étape, ce sera avec la Métropole,  et  surtout la négociat ion que le s bai l leurs 

auront dans le cadre des convent ions d 'ut i l i té sociale.  I l  m'arr ive quelquefois  de penser 

en tant que président d’Est Métropole Habitat ,  sans être schizophrène, et  je suis  amené à 

avoir  cette  connaissance. La convention d 'ut i l i té sociale  sera n égociée entre les  bai l leurs ,  

la Métropole et l 'État ,  c 'est  là que les injonctions gouvernementales auront à être plus ou 

moins prises en compte, à être examinées.  

Rappelons que les bai l leurs ,  tous mais part icul ièrement les  bai l leurs sociaux publics ,  ont  

à répondre à une injonction de l ' État .  C'est  quand même ce qui fait  que l 'on en par le  

aujourd'hui de cette façon.  

Marc Ambrogel ly a très bien dit  les  choses,  d 'autres aussi  :  nous ass istons aujourd 'hui à 

une vra ie rupture dans le modèle social  français  de lo gement .  Nous n’avons jamais connu 

cela à ce n iveau. Les bai l leurs sociaux l 'ont dit ,  beaucoup de pol it iques aussi  l 'ont  dit .  

Nous l 'avons dit  ici ,  nous sommes dans une polit ique du logement qui est  cul par -dessus 

tête ,  qui est  même assez incompréhensib le .  

Aujourd 'hui ,  alors que des pays,  sans vouloir  faire trop référence à l 'étranger comme 

M. Morel ,  qui avaient  complètement dérégulé le  logement socia l  voici  d ix  ou quinze ans 

(Angleterre,  Allemagne),  constatent ce qu 'ont donné ces pol it iques,  le modèle socia l  

français  tel  qu' i l  existe encore aujourd 'hui est  plutôt considéré comme un exemple.  

Au moment où nous sommes considérés comme un exemple, le gouvernement actuel 

propose cette rupture fondamentale dans le modèle de logement social .  Cela a  été très  

bien dit  par Marc Ambrogel ly et  je partage pour l 'essentiel  tout ce qu ' i l  a d it .  
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Par ai l leurs ,  Mme Morel m’a surpris  par son propos au début ,  e l le a  dit  qu’el le partageait  

beaucoup des propos de M.  Richard Llung. Je sais  que vous n 'êtes pas à un paradoxe près 

mais ,  depuis le début de ce mandat,  vous n'avez voté aucune part ic ipat ion de la Vil le à la 

construct ion du logement socia l ,  vous l ’avez montré encore aujourd'hui ,  et  vous n’avez 

même voté aucune garantie d'emprunt ,  ce qui ne nous coûte r ien mais permet de fai re du 

logement social .  

Mme Michèle MOREL . -  Nous avons dit  pourquoi.  

M.  LE MAIRE . -  C'est  un peu paradoxal .  

Mme Michèle MOREL . -  Non, ce n 'est  pas paradoxal .  Nous avons dit  pourquoi.  

M.  LE MAIRE . -  Nous prendrons toutes les  dél ibérat ions, nous verrons que vous  n'avez 

voté aucune part icipat ion ni  aucune garantie d'emprunt.  Dire que l 'on est  d 'accord sur ce 

modèle a lors que, d 'une certa ine manière ,  s i  vous aviez été en s ituat ion de décider ,  vous  

n’aur iez r ien fa it  et  vous auriez fait  en sorte qu' i l  n 'y ait  p lus d e logement social  dans 

cette Vi l le ,  c 'est  un peu paradoxal .  Mais je n ' ira i  pas plus lo in dans le débat parce que 

votre mauvaise foi atte int parfois  un véritable summum.  

La deuxième chose, c ’est  que nous avons été amenés, sur le mandat qui vient de 

s 'écouler ,  assez souvent,  à  répondre posit ivement à des demandes de vente émanant des 

organismes. C’était  parfois  un avis  négatif ,  souvent un avis  posit if ,  nous l 'avons toujours 

fait  en évaluant une gr i l le de paramètres qui  permettait  de voir  s i  cela répondait  à u ne 

réal i té object ive qui était  ce l le du niveau. Toute une analyse est  fai te sur les  habitants .  

Cela nous a amenés à répondre posit ivement.  

Tout cela pour dire que la mise en vente du logement social  que nous avons accompagnée 

s 'est  caractér isée par un cert ain nombre d 'axes.  Elle n 'est  pas à jeter  complètement avec 

l 'eau du bain, à condit ion de garder une certaine mesure,  ce que nous al lons proposer à 

nouveau à la  Métropole en nous tenant  au chif fre ancien de 620 et pas au chiffre qui nous 

est proposé, qui est  du double .  

La vente permet quelquefois  aux organismes HLM d'avoir  un effort constant  sur la  

construct ion, parce que c 'est  aussi  le problème des fonds propres.  Pour construire,  i l  faut 

aussi  des fonds propres.  Elle a permis aussi  d ’avoir  un refus du reco urs systématique à la  

démoli t ion dans des opérat ions de renouvellement urbain. C'est  vraiment le cas aux Buers 

avec la barre Pranard qui ne sera pas démolie  mais qui sera reconstituée en quelque sorte .  

Surtout,  el le a permis  un accompagnement général  de la  polit ique de réhabil i tat ion. I l  

faut bien avoir  des bai l leurs publics au rendez -vous et ,  pour être au rendez -vous , pour 

ceux qui ont s iégé ic i  et  certains l 'ont fai t  à différents moments dans les consei ls  

d 'administrat ion des off ices publics ,  mais  en part icul ier  pour  l 'off ice publ ic de 

Vil leurbanne, on sait  bien qu’i l  faut une capacité de ces organismes à invest ir  dans la  

rénovation, dans la construction, à maintenir  un niveau de production de logement socia l  

suff isant,  ce qui a  quand même été le cas ces d ernières années.  On peut,  s inon en rendre 

grâce, au moins considérer que la Métropole et la Vil le ,  nous avons marché de concert ,  ce 

qui a fait  que la production de logement socia l  ces dernières années a été quand même 

soutenue à travers l 'ensemble de ces d isposit if s .  
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Avoir une polit ique de vente qui permet de l 'access ion sociale  à la propriété,  c 'est  aussi  

quelque chose qui ,  à condit ion d'être dans une posit ion équil ibrée, permet un certa in 

nombre de choses que l 'on peut considérer comme posit ives à l 'échel le d 'une pol it ique de 

l 'habitat  au niveau d'une vi l le.  Je le dis  aussi  pour nuancer le propos sur ce plan.  

Pour autant ,  évidemment, ce n 'est  pas ce que nous propose aujourd'hui l ' État ,  dans lequel  

nous serons conduits  plus ou moins à entrer ,  que nous le vo ulions ou non, qui est  un 

renversement de s ituat ion où, pour avoir  de l 'argent,  pour que les off ices puissent  

continuer à construire et  à réhabil i ter ,  i l  faut vendre. Nous sommes dans une vraie 

polit ique de marchandisat ion.  

I l  faut donc aussi  fa ire une dif férence et voir  que ce sont quand même les bai l leurs 

publics sociaux qui sont les  p lus impactés par ce genre de chose, parce que ce sont eux 

qui ont,  notamment pour Est Métropole Habitat ,  les  locata ires dans les s ituat ions les  plus  

fragi les  d 'une certa ine manière,  alors qu’un organisme comme All iade, même s i  c 'est  un 

bai l leur social ,  ou d'autres organismes encore plus importants ,  ont la capacité de lever  

des fonds propres.  Ces bai l leurs sociaux qui  relèvent  de l ’Action Sociale l 'ont montré 

pendant la d iscussion en se désolidar isant des bai l leurs publics .  

Mme Béatr ice VESSILLER. -  Qui relèvent  d 'Action Logement.  

M.  LE MAIRE . -  Merci  de bien suivre et  de compléter mon propos.  

On voit  bien que certains peuvent entrer p lus faci lement dans ces disposit ifs .  I l  faut  

aussi ,  dans ce domaine, ne pas venir  trop pénal iser les  bai l leurs publics dont je trouve 

qu' i ls  ont ut i l isé la pol it ique de vente des logements sociaux toujours à bon escient,  en 

tout cas avec mesure, chaque fois  aussi  pour  que les fruits  t irés  de ces  mise s  en vente 

soient réinvest is  dans le logement socia l ,  que ce soit  la construction ou la  réhabi l i tat ion.  

C'est  tout ce la  qu ' i l  faut prendre en compte.  

Pour le reste ,  comme l 'a  très b ien dit  Marc Ambrogel ly avec mesure, i l  est  évident  que 

cette rupture,  cette marchandisat ion est au rendez -vous . Dans dix ans,  on peut penser 

qu' i l  y aura peut -être des mesures correct ives  et  que r ien n'est  jamais  défin it if ,  mais  s i  on 

étai t  sur cette voie sans correct if  ou sans retournement ,  i l  est  certa in que le modèle social  

français  te l  qu' i l  a fonctionné et te l  qu’ i l  a permis globalement à des personnes modestes 

de se loger… parce que c'est  quand même cela  qu' i l  faut voir ,  c’est  l 'essentiel .  

Je le dis  souvent quand je  par le de Vil leurbanne par rapport aux personnes qui y habi tent,  

i l  faut que des  personnes aux revenus modestes puissent  continuer de se loger  dans la 

vi l le et  dans l 'agglomération. S ’ i l  n 'y avait  pas  le  logement socia l  voire l 'access ion sociale  

à la propriété qui en fait  un complément ,  que se passerai t - i l  ?  Très vite ,  i ls  n ’auraient 

plus la possib i l i té de venir  s ' insta l ler  à Vil leurbanne vu l 'augmentat ion du prix  du foncier ,  

avec en corollaire la locat ion.  

C'est  un dossier  diff ici le dans lequel  i l  faut faire  preuve de détermination. La Métropole 

n'est  pas non plus  l 'ennemi dans ce secteur ,  permettez -moi de le d ire aussi .  La Métropole 

a beaucoup accompagné la  production de logement social .  On peut  en fa ire crédit  à la  

gouvernance de la Métropole .  Je suis  suff isamment cr it ique sur un certain nombre de 

points pour que je puisse le dire sans que l 'on m'accuse d ’être aff idé à la polit ique 

métropoli taine. Comme cela ne s 'éta it  pas passé dans les précédentes années,  i l  y a eu un 
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effort dans la production de logement social  et  les  réhabil i tat ions qui sont  a l lées avec,  s i  

bien que la  Métropole a été p lutôt assez exemplaire avec ses bai l leurs publics .  

C'est  aussi  cette polit ique qui pourra it  être mise à mal à long terme s i  nous n'ét ions pas  

en capacité de rés istance. Nos moyens vont être certes un peu l imités par la loi  puisqu e 

nous n'avons même pas notre avis  à donner comme nous le  fais ions, pour autant,  la  

polit ique, c 'est  le  rapport de force qui n 'est  jamais  terminé.  C'est  aussi  ce qui motivera et  

qui ,  je pense, pour les  prochaines pol it iques municipales ,  nous permettra peut -être de 

créer  de la  différence.  

Quand j 'entends M.  Bonnell ,  à la sort ie de mes vœux, en 2019, dire qu' i l  faut arrêter de 

parler  du logement socia l ,  on a quelqu 'un qui n'a r ien compris .  Je  ne sais  pas s ’ i l  sera 

candidat mais i l  aura des personnes qui seron t avec lui .  I l  est  toujours intéressant de 

savoir ,  par  rapport à  ce qu’i l  dit  du logement ,  auquel i l  n ’a  manifestement  r ien compris ,  

ce qui se passera.  

Ce sont des axes pol it iques qui traversent nos  engagements et  qui les  traverseront encore 

demain, au-delà du débat de ce soir .  

Merci de vos contr ibutions qui ,  même s i  quelquefois  el les  ont été un peu diff ic i les  à 

suivre,  mais  je par le moins pour  cel les  de Mme  Vessi l ler  et  de M. Ambrogel ly ,  nous  

aident à construire un propos vis -à-vis  de la Métropole .  

 

(La séance est levée à 19 heures 10.) 


